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SIGLES/ACRONYMES  
BEPOS : Bâtiment à Energie POSitive 

CAUE : Conseils d'Architecture, d'Urbanisme et de l'Environnement  

CE Υ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  

CPER : Contrat de Plan Etat-Région  

DCE Υ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ  

DDT : Direction Départementale des Territoires  

DOCOB Υ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ όŘΩǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллύ  

DPE : Diagnostic de Performance Energétique  

DREAL Υ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

Logement  

EIE Υ 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴnement  

ENR : Energies Renouvelables  

EPT : Etablissement Public Territorial 

ERC : Éviter, Réduire, Compenser  

ERP : Etablissement Recevant du Public  

GES : Gaz à effet de Serre  

GNV : Gaz Naturel pour Véhicule  

LTECV : Loi pour la Transition Énergétique et la Croissance Verte  

N2000 : Natura 2000  

PCAET : Plan Climat Air Energie Territorial  

PETR Υ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊŀƭ  

PGRI Υ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

PLU Υ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ  

PNR : Parc Naturel Régional  

PPA : Plan de tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ  

PRAD Υ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 5ǳǊŀōƭŜ  

PRPGD : Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets 

PRQA Υ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ  

PRS : Plan Régional Santé  

SAGE Υ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ  

SDAGE Υ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ  

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale  

SNBC : Stratégie Nationale Bas Carbone  

SRADDET : Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et 

d'Egalité des Territoires  

SRB : Schéma Régional de Biomasse  

SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie  

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

ZNIEFF Υ ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎique Faunistique et Floristique  

ZSC : Zone Spéciale de Conservation  

ZPS : Zone de Protection Spéciale 
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I. LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE  
 

Le décret n° 2016-849 du 28 juin 2016 relatif au plan climat-air-énergie 

territorial (PCAET) décrit ce dernier comme un outil opérationnel de 

coordination de la transition énergétique du territoire qui doit comprendre à 

ƳƛƴƛƳŀ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǳƴ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ wннф-рм Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[Ŝ t/!9¢ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ с ŀƴǎ Ŝǘ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ Ł 

о ŀƴǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ 

122-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ Řǳ Préfet de Région et 

du Président du conseil régional après la consultation du public. 

La liste des plans, schémas et programmes soumis à évaluation 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мнн-17 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ t/!9¢ ȅ ŦƛƎǳǊŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ le 1er septembre 2016 (entrée en 

vigueur du décret n° 2016-1110 du 11 août 2016). 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мнн-4 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ζ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 

sur les incidences environnementales, la réalisation de consultations, la prise en 

compte de ce rapport et de ces consultations lors de la prise de décision par 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǉǳƛ ŀŘƻǇǘŜ ƻǳ ŀǇǇǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ Ŏƻnformément aux articles L. 122-6 et suivants ». 

 

II. LE CONTEXTE TERRITORIAL  
ü Source : https://www.redon-agglomeration.bzh  

Redon Agglomération est une Communauté d'Agglomération située dans le 

département d'Ille-et-Vilaine (12 communes), le département du Morbihan (11 

communes) et le département de la Loire-Atlantique (8 communes). Cette 

intercommunalité regroupe 31 communes réparties donc sur 3 départements. 

Elle est une des composantes du pays de Redon et Vilaine. 

 

Figure 1 : Périmètre géographique de Redon Agglomération 
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La Communauté d'Agglomération compte une population de 68 497 habitants 

répartie sur une vaste superficie de 990,9 km² soit une densité de 69,1 habitants 

par km². Elle se caractérise par un territoire rural, qui présente toutefois de 

nombreuses activités économiques.  

Du fait de son positionnement à la confluence des régions Bretagne et Pays de 

la Loire, Redon !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎΣ ŘŜ 

Nantes-Saint-bŀȊŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛon de Vannes. Elle est reliée par un 

ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ όƳƛǎŜ Ŝƴ н Ȅ н ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ wŜƴƴŜǎ - Redon), fluvial et ferroviaire, 

performant (ligne à grande vitesse reliant Paris en 2h06).  

Entre les services à la population et aux entreprises, Redon Agglomération 

assure au quotidien une vingtaine de compétences :  

Compétences obligatoires 

¶ Développement économique 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

¶ 9ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

¶ Politique de la Ville 

¶ Accueil des gens du voyage 

¶ Gestion des déchets ménagers et assimilés 

Compétences optionnelles 

¶ Création ou aménagement, entretien de la voirie et parcs de 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

¶ Actƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 

Compétences facultatives 

¶ !Ŏǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 

¶ !Ŏǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΦ 

¶ {ŀƴǘŞΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ 
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛon de pôles pluridisciplinaires et maison de santé 
communautaires. 

¶ Tourisme, à travers le schéma de développement touristique et la 
gestion de deux équipements touristiques (Maison Mégalithes & 
Landes, Repaire des Aventuriers) 

¶ Culture, à travers la mise en ǆǳǾǊŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ /ǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
notamment et le soutien aux associations. 

¶ Développement des activités de plein air et de pleine nature liées à la 
ƴŀǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƴŀǳǘƛǎƳŜ ƴƻƴ ƳƻǘƻǊƛǎŞ Ŝǘ Ł ƭΩŜǎŎŀƭŀŘŜΦ 

¶ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ wŜŘƻƴΦ 

¶ Protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques. 

¶ Plan climat air énergie territorial. 

¶ Aménagement numérique du territoire. 

 

 

 

 

  

https://www.redon-agglomeration.bzh/amenagement-du-territoire
https://www.redon-agglomeration.bzh/amenagement-du-territoire
https://www.redon-agglomeration.bzh/amenagement-du-territoire
https://www.redon-agglomeration.bzh/amenagement-du-territoire
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I. TOPOGRAPHIE ET GEOLOGIE 

1.1 Topographie 
ü Sources : SCoT du Pays de Redon et Vilaine (2010) ; ƘǘǘǇΥκκŦǊπŦǊΦǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŎπƳŀǇΦŎƻƳ 

Le relief du Redon Agglomération Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

vallées fluviatiles : vallée de ƭΩ!ŦŦΣ Řǳ /ŀƴǳǘΣ Řǳ /ƻƳōǎΣ ŘŜ ƭΩLǎŀŎΣ ŘŜ ƭΩ!ǊȊΣ ŘŜ ƭŀ 

/ƘŝǊŜΣ Řǳ 5ƻƴ Ŝǘ Ł Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΦ /Ŝǎ 

dernières se rejoignent au sud de Redon.  

[ΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ tŀȅǎ Ŝǎǘ proche du niveau de la mer dans les parties les plus 

basses ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ǾŜǎǎŀŎΣ ŘŜ .ŀƛƴǎ-sur-

hǳǎǘΣ ŘŜ .ŞƎŀƴƴŜΧΣ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴǘ un point culminant autour de 110m NGF sur 

certaines communes.  

 

Figure 2 : Carte topographique de Redon Agglomération 
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1.2 Géologie 
ü Sources : SCoT du Pays de Redon et Vilaine (2010) ; Diagnostic paysager SCoT du Pays 

de Redon ς Bretagne Sud (2016) ; SIGES Loire-Bretagne ; DREAL Bretagne 

 

1.2.1 Les grandes formations géologiques  

[ΩŜƴǘƛǘŞ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ǎΩƛƴǘŝƎǊŜ Redon agglomération est le Massif 

Armoricain et plus précisément, dans le domaine Centre Armoricain structuré 

ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩƻǊƻƎŜƴŝǎŜ ƘŜǊŎȅƴƛŜƴƴŜΦ Les roches du socle ancien du massif 

armoricain sont à la fois ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ όǎŎƘƛǎǘŜǎ Ŝǘ ƎǊŝǎΧΦύ Ŝǘ 

ǇƭǳǘƻƴƛǉǳŜ όƎǊŀƴƛǘŜǎΧύ. Elles ont connu une longue histoire tectonique 

ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛōƭŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Υ 

plissements, zones de cisaillement, failles orientées. La dernière orogenèse 

ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜ ŘƛǘŜ ζ ǾŀǊƛǎǉǳŜ η Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻŎƭŜ 

ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇǊƛƳƛǘƛŦ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ƳŞǘŀƳƻǊǇƘƛǉǳŜǎ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ 

ǾŀǊƛŀōƭŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳ Ŝǎǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎŎƘƛǎǘƻǎƛǘŞ régionale 

accompagnant la phase de plissement orienté N90°E N110°E. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ǉƻǎǘ ǇŀƭŞƻȊƻƠǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŀŎǳƴŜ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

roches correspondant au mésozoïque. Durant cette période, le massif 

armoricain pourrait correspondre à un domaine émergé. Le cénozoïque 

caractérise le début de cette période. Le domaine émergé en position haute et 

en forme de bombement subit pendant cette période un climat chaud et 

humide favorisant une altération massive du substrat rocheux. Ensuite, une 

ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ Ǿŀ ŜƴƎŜƴŘǊŜǊ 

ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀǎǎƛŦ ŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞŎŀǇŀƎŜ ǇŀǊǘƛŜƭ ŘŜǎ ŀƭǘŞǊƛǘŞǎ 

précédemment formées. Ce mouvement, conjugué aux niveaux marins relatifs 

hauts, va permettre le retour de transgressions marines sur le massif 

Armoricain. Le pliocène et la période quaternaire marquent de nouveau un 

environnement continental associé à des changements climatiques qui 

façonnent la morphologie du Massif Armoricain. 

 

Figure 3 : Carte géologique simplifiée de la Bretagne 
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1.2.2 Les sites géologiques remarquables  

Souvent méconnu, le patrimoine géologique est soumis à diverses pressions 

anthropiques (pillage, terrassement, modification de la dynamique naturelle, 

etc.) et naturelles (érosion, altération, développement de la végétation, etc.). 

Ces pressions conduisent bien souvent à une perte de ce patrimoine. 

En réponse à ce constat, le décret n°2015-1787 du 28 décembre 2015, relatif à 

ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƛƴǎère dans le livre IV, titre Ier, 

ŎƘŀǇƛǘǊŜ LŜǊΣ ǎŜŎǘƛƻƴ м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƻǳ ƳŞǊƛǘŀƴǘ 

ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻƴŎǘǳŜƭǎΦ 

En .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴŘǳƛǘ ǇŀǊ 

les géologues de la Société Géologique et Minéralogique de Bretagne (SGMB). 

Composé de 199 éléments, répartis sur les 4 départements bretons, cet 

inventaire a ensuite été validŞ ǇŀǊ ƭŜ aǳǎŞǳƳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ 

нлмтΣ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ όLbtDύΦ 

Redon Agglomération est concernée par 4 sites géologiques remarquables. Il 

ǎΩŀƎƛǘ des sites suivants :  

¶ Conglomérat de Montfort, Ordovicien Inf. des Landes de Cojoux et du 

Rocher de Tréal - Saint Just : Sur une superficie de 98 ha, ce site comprend 

des buttes topographiques avec plusieurs affleurements rocheuxΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴ Ŏonglomérat de base de la formation ordovicienne de Pont-Réan 

(Membre de Montfort) et des premières assises des schistes rouges pour le 

site des landes de St Just. 

 

¶ Brèche tectonique hercynienne du Rocher du Timouy - Sainte-Marie : Sur 

une superficie de 1 ha, ce site correspond à une brèche mise en relief par 

l'érosion réalise un véritable "mur" orienté Nord-Sud en bordure du marais 

de Gannedel. 

 

¶ Cluse quaternaire de l'Île aux Pies - Bains/Oust : Sur une superficie de 5 ha, 

ce site correspond à une cluse Nord-Sud dans un massif granitique 

dégageant un escarpement rocheux baigné par l'Oust (30 - 40 m de haut). 

Des roches identiques sont visibles en rive droite de l'Oust (rive 

morbihannaise). 

 

¶ Source hydrothermale du moulin de Quip ς Allaire Υ {ƛǘŜ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘΩǳƴ 

chaos granitique dans une petite ville boisée et équipé de mobiliers 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ όǎŜƴǘƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴύΦ  

 

 

 Bilan : La Bretagne est une région à la géologie complexe, son sous-sol étant 

ŦƻǊƳŞ ŘΩǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ǇƭǳǘƻƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

métamorphiques. Redon Agglomération est assez représentatif de cette 

diversité avec la présence de différents ensembles géologiques, témoins des 

nombreux épisodes physiques ayant secoués la région dans le passé. 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ 

convient de préserver. 
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Figure 4 : Sites géologiques présents sur Redon Agglomération 

II. OCCUPATION ET EXPLOITATION DU 

SOL 

нΦм hŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ  
ü Sources : .5ah{ ό.ŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ aƻŘŜ ŘΩhŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ {ƻƭύ ; CORINE Land Cover 

Au ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, le territoire est essentiellement 

agricole et conserve un cadre de vie naturel, bocager et rural. Le bâti y est 

extrêmement dispersé. Les surfaces agricoles ont diminué en milieu rural au 

profit de nouvelles zones urbanisées, destinées notamment à ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. En effet, 

les nouveaux lotissements résidentiels sont très consommateurs en espace, et 

participent fortement au mitage de territoire et à l'étalement urbain.  

[ŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭƛŞe à la présence des fermes ou 

groupes de fermes au plus près des zones de pâtures en pays de bocage. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇǊƻǇƛŎŜ ŀǳ ƳƛǘŀƎŜΣ ŎŜǘǘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ 

maîtrisée quant à son évolution. 

En 2020, selon la BDMOS 2020, ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ŘŜ wŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ 

répartie de la manière suivante :  

¶ 71,2 ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όǎƻƛǘ 70 843 ha) 

¶ 16,2 ҈ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όǎƻƛt 16 092 ha) 

¶ 7,1 ҈ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όǎƻƛǘ 7 106 ha) 

¶ 1,9 % milieux humides et surfaces en eaux (soit 1 849 ha) 

¶ 2 % de zones urbanisées liées aux activités et aux équipements (soit 

2 021 ha) 

¶ 1,6 % de milieux naturels (soit 1 591 ha) 
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Figure 5 : Occupation du sol de Redon Agglomération 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎΣ ƳŀǊŀƛǎΧύΦ Les mares et étangs 

ǇƻƴŎǘǳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ ǇŀȅǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǳ ŎǊŜǳǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎΦ 

Ils sont localement assez fréquents. 

wŜŘƻƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƛǘ ǎŜ ōŀǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŀƎŜ ŘŜ 

plusieurs millésimes OCS GE (Occupation du Sol à Grand Echelle). 

 

Entre les deux millésimes, ce sont 130 ha qui ont été consommés au profit de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ  
 

Figure 6 : Consommation d'espace entre deux millésimes sur le territoire de Redon 

Agglomération Source : Mondiagartif.beta.gouv.fr 

[Ŝ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine fait partie des secteurs ou la pression sur les 

espaces agricoles, naturels et forestiers est importante. La consommation par 

habitant accueilli va de 384 m² sur Rennes Métropole à 5 868 m² sur le territoire 

de Redon comme le témoigne la carte ci-après. 

Les forêts, prairies et milieux humides jouent un rôle de puits de carbone. Ainsi, 

leur ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎǘǊŀƛǘ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ŎŀǊōƻƴŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǉǳƛΣ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ 

du temps, émettent des gaz à effet de serre, dont des gaz carbonés.  
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Figure 7 : Consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers par habitant accueilli - 

Source : AUDIAR 

 

2.2 Exploitation du sol 
ü Sources : Infoterre 

2.2.1 Les carrières en activités  

Le territoire intercommunal compte de nombreux sites ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ 

Řƻƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 

8 sites demeurent toutefois exploités et sont répartis sur les lieux-dits 

suivants : 

¶ Le Vieux Bourg (Commune de Saint-Just) Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ à 

ciel ouvert exploitées pour ses schistes. Une des carrières est exploitée 

par la société CARRIERES YVOIR sur une superficie de 20 000m2. Les 

deux autres carrières sont exploitées par la société Carrières de MEN 

ARVOR sur des superficies respectives de 13 388 m2 et 12 380 m2.  

 

¶ Parsac (Commune de Saint-Just) Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

exploitée pour ses schistes sur une surface de 30 000 m2. Cette carrière 

Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Carrières de MEN ARVOR. 

 

¶ Le Petit Rocher (Commune de Saint-Jean-La-Poterie) Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ 

carrière à ciel ouvert exploitée pour ses Quartzite sur une surface de 

153 946m2. Cette carrière est gérée par la société CHARIER. 

 

¶ [ŀ {ŀǳŘǊŀƛŜ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƭƭŀƛǊŜύ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

exploitée pour ses granites sur une surface de 12 950m2. Cette carrière 

Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ /ŀǊǊƛŝǊŜǎ ŘŜ a9b !w±hwΦ  
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¶ [Ŝ tƻƴǘ ό/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǾŜǎǎŀŎύ Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł ŎƛŜƭ ƻǳǾŜǊǘ 

exploitée pour ses schistes sur une surface de 88 900 m2. Cette carrière 

est gérée par la société CARRIERE MEN ARVOR LE PONT.  

 

¶ La Butte de Quincarré (Commune de Theillac) Υ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ł 

ciel ouvert exploitée pour ses grès sur une surface de 28 520 m2. Cette 

carrière est gérée par la société LEMEE.  

 

2.2.2 Les schémas régionaux des carrières 

Institués par la loi n° 2014-осс Řǳ нп ƳŀǊǎ нлмп ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ 

urbanisme rénové et élaborés par les préfets de région selon les modalités 

prévues aux article L515-3, ainsi que R. 515-2 et suivants du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, les schémas régionaux des carrières de Bretagne et des Pays 

de la Loire ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ stratégie nationale pour la gestion 

durable des granulats terrestres et marins et des matériaux et substances de 

carrière de mars 2012.  

Cette stratégie se décline en quatre axes : 

Á Inscrire les activités extractives dans le développement durable afin de 

réduire les impacts au maximum ; 

Á Optimiser la gestion des ressources de façon économe et rationnelle ; 

ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻn entre usage et qualité des matériaux, favoriser 

ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Τ 

Á 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǊŜŎȅŎƭŞǎ Τ 

Á 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƳŀǊƛƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

politique maritime intégrée. 

Les schémas régionaux doivent ainsi décliner cette stratégie et permettre : 

Á DŜ ƳƛŜǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

de la ressource ; 

Á De définir les conditions propices à un développement mesuré de 

ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ Ŏƻmpte la transition vers une économie 

circulaire, les enjeux environnementaux, et les autres activités 

Région Bretagne : Le schéma régional des carrières a été approuvé le 30 janvier 

2020.  

Il émet le constat ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ŘŜ roches 

massives et des roches ornementales et de construction, à la différence des 

granulats de roches meubles en raréfaction. Le document mentionne 

également les minéraux industriels tels que les Kaolins de Ploermeur dans le 

Morbihan. 

Les enjeux soulevés par le Schéma sont :  

Á Enjeu 1 : Des territoires approvisionnés en matériaux de manière 

durable, 

Á Enjeu 2 : Une gestion durable de la ressource, 

Á Enjeu 3 : Un patrimoine naturel et culturel préservé, 

Á Enjeu 4 : La santé et le cadre de vie préservés, 

Á Enjeu 5 Υ ¦ƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

développement durable. 

Région Pays de la Loire : Le schéma régional des carrières a été approuvé le 6 

janvier 2021.  

Selon les chiffres ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όнлмнύΣ ƭa région Pays de la Loire est 

exportatrice de granulats (5,8 millions de tonnes exportées contre 0,6 millions 

importée). En 2017, la région comptait 229 carrières en activité dont 145 
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produisant des granulats à usage béton et voirie, 39 des argiles, 6 pour du 

calcaire et 5 pour des matériaux à usage roche ornementale.  

Le document pointe 5 enjeux en lien avec les carrières :  

Á Enjeu 1 : Économie des ressources naturelles et changement climatique. 

Á Enjeu 2 : La qualité urbaine et environnementale des espaces bâtis, 

facteur de qualité ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Υ ǳƴŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ 

Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 

Á Enjeu 3 : L'intégrité spatiale et fonctionnelle des espaces naturels. 

Á Enjeu 4 : La qualité de la ressource en eau, indispensable pour la 

pérennité et la sécurité de l'alimentation en eau de la population. 

Á Enjeu 5 : La sécurité des personnes et des biens dans un territoire 

particulièrement exposé et vulnérable aux risques inondation et 

industriel, et dans une certaine mesure au risque sismique. 

Signalons que la réglementation impose aux exploitants de prévoir la remise en 

état des sites après exploitation. 

 

Figure 8 : Exploitation de matériaux sur Redon Agglomération 

Bilan : Redon Agglomération se caractérise par un territoire essentiellement 

ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǾŜŎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ {ǳǊ 

ƭΩ9t/LΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊ Ƙŀōƛǘŀƴǘ 

accueilli est importante (5 868 m² par habitant entre 2006 et 2015).  

Redon Agglomération compte 8 carrières en activités réglementées par les  

schémas départementaux des carrières. 
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III. HYDROLOGIE 

оΦм aŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
ü Sources : https://agence.eau-loire-bretagne.fr ; https://sdage-sage.eau-loire-

bretagne.fr ; EIE SCoT Pays de Redon ς Bretagne Sud (2016) ; Projet de Sdage 2022-2027 

du bassin Loire-Bretagne 

 

3.1.1 Description  

Redon Agglomération fait partie du bassin Loire-Bretagne qui occupe 28 % du 

territoire métropolitain. Ce bassin hydrographique est réparti en 6 sous-bassins, 

la CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǎƻǳǎ-bassin de la Vilaine et des 

côtiers bretons. 

 

Figure 9 : Le bassin Loire Bretagne - Source : Etat des lieux SDAGE Loire Bretagne 2019 

Entités hydrogéologiques 

9ƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ 

systèmes imbriqués (la surface au sol de ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ ƴΩŜȄŎŝŘŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎύΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ ƭŜǎ ǳƴǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎΣ Řǳ Ƴƻƛƴǎ Řŀƴǎ 

les conditions actuelles des exploitations qui en sont faites. 

Le contexte géologique de Redon Agglomération et plus généralement du 

bassin dŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜǊ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ :  

a) Les aquifères de socle  

Les aquifères de socle peu profonds sont exploités par de nombreux captages « 

traditionnels ηΦ [ΩŜŀǳ ŎŀǇǘŞŜΣ ǘǊŝǎ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ǎƻƭΣ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ 

aux pollutions accidentelles ou diffuses, notamment nitratées. Au-delà des 

ƘƻǊƛȊƻƴǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻŎƭŜǎ ǇŜǳ ǇǊƻŦƻƴŘǎΣ ƭΩŜŀǳ ŎƛǊŎǳƭŜ Ŝƴ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ł ƭŀ 

faveur des réseaux de fissures qui se sont formés et développés au cours des 

temps géologiques. Lorsque les fissures ouvertes sont suffisamment denses, des 

débits intéressants (plusieurs dizaines de m³/heure) peuvent être obtenus.  

b)  Les aquifères alluviaux  

Les alluvions fluviatiles peuvent constituer des aquifères intéressants et donner 

des débits supérieurs aux aquifères de socleΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳǎǘΦ Les prélèvements en nappe alluviale 

constituent un préjudice immédiat pour les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳȄ souvent de bonnes qualités par rapport aux eaux prélevées 

directement Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ȅ Ŝǎǘ généralement épurée naturellement, 

mieux filtrée et mieux protégée contre les pollutions accidentelles. 

 

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/
https://sigesbre.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss56
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c) Aquifères des bassins tertiaires 

On trouve en Bretagne de nombreux petits bassins sédimentaires tertiaires. Ces 

ōŀǎǎƛƴǎ ŘΩŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳǇƭƛǎ ŘŜ ǎŀōƭŜǎΣ ŘŜ Ŧŀƭǳƴǎ όǊƻŎƘŜǎ 

composées de débris coquilliers) ou encore de calcaires. 

Les eaux souterraines de ces bassins tertiaires sont souvent fortement 

exploitées. La perméabilité des formations tertiaires est en effet très supérieure 

à celle des roches de socle. Ces ressources sont cependant limitées du fait des 

dimensions réduites de ces bassins. 

MaǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

Quatre ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŀ CƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ des masses ŘΩŜŀǳ « Bassin de la Vilaine », « Alluvions de la Vilaine », 

« !ƭƭǳǾƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ » et « Bassins tertiaire du socle armoricain ».  

Figure 10 : Masses ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ - Sources : Ades Eau France 

 

Figure 11 : Masses d'eau souterraines recouvrant Redon Agglomération 

Code de la 
masse d'eau 
souterraine 

Nom Niveau Type Ecoulement 
Partie du territoire 

concernée 

FRGG015 
Bassin de la 

Vilaine 
1 Socle Libre 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
recouvre la quasi-

totalité du 
territoire 

FRGG115 
Alluvions de la 

Vilaine 
1 Alluvial Libre 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
recouvre une 

petite surface à 
ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

FRGG116 
Alluvion de 
ƭΩhǳǎǘ 

1 Alluvial Libre 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
recouvre une 

petite surface à 
ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

FRGG148 
Bassins 

tertiaires du 
socle armoricain 

Données inconnues 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
recouvre une très 
faible partie du 

territoire de 
manière localisée 
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3.1.2 Etat quantitatif  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмн-мн Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ζ [ϥŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘϥǳƴŜ 

eau souterraine est considéré comme bon lorsque les prélèvements ne 

dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte 

tenu de la nécessaire alimentation en eau des écosystèmes aquatiques de 

surface et des zones humides directement dépendantes en application du 

ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŞƴƻƴŎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-1 ».  

Lŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 

prend notamment en compte :  

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇƛŞȊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Τ  

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Τ  

¶ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ǘŜǊrestres qui dépendent directement de 

ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Τ  

¶ [Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŀƴǘ ǳƴŜ 

ƛƴǾŀǎƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǎŀƭŞŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ƳƻƴǘǊŀƴǘ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜ 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ŘŜ ǘŜƭƭŜǎ ƛƴǾŀǎƛƻƴǎ Τ  

¶ Les zones de réparǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нммтм 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ du bassin Loire-Bretagne réalisé en 2019, toutes les 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ōǊŜǘƻƴƴŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ bon état quantitatif. 

 

 

 

Code de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom Etat Quantitatif 
Objectif de bon 

état 

FRGG015 
 

Bassin de la 
Vilaine 

Bon état 2015 

FRGG115 
Alluvions de la 

Vilaine 
Bon état 2015 

FRGG116 !ƭƭǳǾƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ Bon état 2015 

FRGG148 
Bassins tertiaires 

du socle 
armoricain 

Bon état 2027 

Etat des ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ - Sources : Etat des lieux SDAGE Loire Bretagne 2019 ; Projet 

de Sdage 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne 

3.1.3 Etat qualitatif 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ƴŀǇǇŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞƎǊŀŘŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƻǳ ǇŀǊ 

la réalisation de travaux dans le sous-ǎƻƭΦ [ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ 

ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘŜ 

développement durable. 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 

pour les nitrates (50 mg/L) et les pesticides (par substance : 0,1 µg/L, et total : 

лΣр ҡƎκ[ύΣ Ŝǘ ŜƭƭŜ ƛƳǇƻǎŜ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ŀǳ 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘƛǎǘǊƛŎǘ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ-seuils pour une 

liste minimum de paramètres présentant un risquŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines. Le SDAGE Loire Bretagne reprend ces ambitions de bonne qualité 

et a ǇƻǳǊ ŎŜŎƛ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Ainsi, les dernières données disponibles datent de 2019 lors de la réalisation du 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ du bassin Loire-Bretagne : 
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Code de la masse 
ŘΩŜŀǳ 

Nom Etat Chimique 
Objectif de bon 

état 

FRGG015 
 

Bassin de la 
Vilaine 

Etat médiocre 2027 

FRGG115 
Alluvions de la 

Vilaine 
Bon état 2015 

FRGG116 !ƭƭǳǾƛƻƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ Bon état 2015 

FRGG148 
Bassins tertiaire 

du socle 
armoricain 

Bon état 2021 

9ǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ - Sources : Etat des lieux SDAGE Loire Bretagne 2019 ; Projet 

de Sdage 2022-2027 du bassin Loire-Bretagne 

Concernant le bassin de la Vilaine le ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉue est 

la présence de nitrates, ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ όƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘŜǎ 

ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳ ŀǇǇƻǊǘǎ ŀȊƻǘŞǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜύΦ ¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

agricoles vers des modes moins demandeurs en intrants et en produits 

ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Les nitrates  

[Ŝǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǎǘŀŘŜ ǳƭǘƛƳŜ ŘΩƻȄȅŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ŞƭŞƳŜƴǘ 

ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ǊŞǇŀƴŘǳ Řŀƴǎ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΣ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΣ 

présŜƴǘ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ƎŀȊŜǳǎŜ όŘŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǊŜǎǇƛǊƻƴǎύΣ ƭƛǉǳƛŘŜ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜ 

(organique ou minérale). Au cours de ces dernières années, un enrichissement 

des eaux en nitrates a été constaté dans certaines zones, les causes les plus 

fréquemment citées étant : ƭŜ ƭŜǎǎƛǾŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

fertilisants azotés solubles non consommés par les plantes, ce phénomène se 

ǘǊƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎŜƴǘǳŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŜŀǳȄ 

ǳǎŞŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭle.  

Exigences de qualité  

La réglementation indique que la concentration en nitrates des eaux potables 

Ŝƴ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŘŜƳŜǳǊŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ƳƎκ[Φ Lƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩǳƴŜ 

eau dépassant cette valeur ne soit pas consommée par les populations les plus 

sensibles (femmes enceintes et nourrissons). Au sein de Redon Agglomération, 

la totalité des communes sont inscrites en zones vulnérables au titre de la 

directive nitrate. Ceci entraine des risques de dépassement des limites de 

potabilité des eaux prélevées, comme des eaux distribuées par les réseaux 

publics. Une eau potable ne doit pas contenir plus de 50 mg de nitrates par 

litres.  
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3.2 Réseau hydrographique superficiel  
ü Sources : Sources : https://agence.eau-loire-bretagne.fr ; https://sdage-sage.eau-loire-

bretagne.fr ; EIE SCoT Pays de Redon ς Bretagne Sud (2016) ; Projet de Sdage 2022-

2027 du bassin Loire-Bretagne ; cartoweb.eptb-vilaine.fr/SageMonTerritoire/ 

 

3.2.1 Description  

Le réseau hydrographique de Redon Agglomération est entièrement situé dans 

le bassin versant de la Vilaine. Ce réseau est articulé autour de 9 sous bassins : 

Vilaine médiane, Vilaine Aval, Chère, Don, Arz, Aff, Oust aval, Isac et Trévélo. 

Ce réseau hydrographique est connecté à la Vilaine de la façon suivante :  

[Ωhǳǎǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ǉƻƴǘ ŘΩ!ǳŎŦŜǊ ŀǳ {ǳŘ ŘŜ wŜŘƻƴΦ [ŀ /ƘŝǊŜΣ 

affluent rive gauche de la Vilaine, rencontre cette dernière au Sud de la 

Briqueterie de Durhay (intersection entre les communes de Langon, Ste Anne 

sur Vilaine et Pierric). Un peu plus en aval, le Don se jette dans la Vilaine au 

ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ǳǘǘŜ ŘŜǎ .ǳƛǎ όŀǳ {ǳŘ 9ǎǘ ŘΩ!ǾŜǎǎŀŎύΦ [ΩLǎŀŎ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝƴ 

face du lieu-dit « Les Hommées de Bodudal » sur la commune de Rieux. 

Au total, le territoire de Redon agglomération compte 30 masses ŘΩŜŀǳ de type 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ н plans ŘΩŜŀǳΦ  

 

Figure 12 : Réseau hydrographique de Redon Agglomération 

https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/
https://sdage-sage.eau-loire-bretagne.fr/
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3.2.2 Etat quantitatif  

[Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǎƻƴǘ ƳŜǎǳǊŞǎ Ŝǘ ǊŜƴŘǳǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ 

grâce à la base de données « Hydro ». Seules les données de débits des 

principaux ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont détaillées ci-après.  

La Vilaine à Rieux 

 

Le Don à Guémené-Penfao 

 

L'Arz à Molac 

 

 

L'Oust à Saint-Gravé 
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Le débit des rivières ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇŜǊǘǳǊōŞ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ 

Ǌŀƛǎƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Υ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŀ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘŞōƛǘǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀƴƎǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΦ  

[ŀ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƴŀǳȄ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜs perturbations de la 

ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳΦ tƭǳǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƎǊŀƴŘǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƴŀǾƛƎŀǘƛƻƴ 

όŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ ǘƻǳŎƘŜƴǘ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ 

et lΩhǳǎǘΦ  

La disponibilité en eau sera impactée avec le changement climatique, avec un 

ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŎƛǎŜŀǳ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ƴƻƛƴǎ ŀōƻƴŘŀƴǘŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ. 

3.2.3 Etat qualitatif  

La protection des eaux superficielles ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜ Ŝǎǘ ǇǊŞƭŜǾŞ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ  

 

[ΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ donc également mesuré. 

Pour ce fŀƛǊŜΣ ŘƛǾŜǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŜƴǘǊŜƴǘ Ŝƴ ƧŜǳΦ [ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ 

mesuré au moyen de relevés de certains composés jugés polluants. Il est 

déterminé au regard du respect des normes de qualité environnementales 

(NQE) par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : bon (respect) et 

mauvais (non respect). 41 substances sont contrôlées : 8 substances dites 

dangereuses (annexe IX de la DCE) et 33 substances prioritaires (annexe X de la 

DCE).  

 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞΣ ƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ 

la structure et du fonctionnement des écosystèmes aquatiques associés à cette 

ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

(espèces végétales et animales), hydromorphologiques et physico-chimiques, 

appréciés par des indicateurs (diatomées, indices piscicoles, bilan en oxygène, 

etc.). 

 

Les dernières données disponibles ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ datent de 

нлмф ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ lieux du bassin Loire-

Bretagne, ces résultats sont résumés dans le tableau ci-dessous : 
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Code   Nom Etat chimique 
Etat chimique 

(sans ubiquiste) 
Etat écologique 

FRGR0010 [ŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƭŜ ƧǳǎǉǳϥŁ .ŜǎƭŜ 3 3 3 

FRGR0011B La Vilaine depuis Besle jusqu'à l'amont de la retenue d'Arzal 3 2 3 

FRGR0135 
 

Le Combs et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec 
l'Aff 

Pas de données Pas de données 3 

FRGR0137 l'Arz et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec l'Oust 2 2 2 

FRGR0125 Le Canut sud depuis Pipriac jusqu'à la confluence avec la Vilaine 2 2 4 

FRGR0127 L'Oust depuis Rohan jusqu'à la confluence avec la Vilaine 3 2 3 

FRGR0121 La Chere et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec la 
Vilaine 

3 2 4 

FRGR0124A Le Don depuis Jans jusqu'à Guemene-Penfao 3 3 4 

FRGR0124B Le Don depuis Guemene-Penfao jusqu'à la confluence avec la Vilaine Pas de données 
 

Pas de données 3 

FRGR0129A L'Aff depuis la confluence de l'Oyon jusqu'a la Gacilly 3 2 3 

FRGR0139 L'Isac depuis Blain jusqu'à la confluence avec la Vilaine 3 2 3 

FRGR0140 Le Trevelo et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec la 
Vilaine 

2 2 4 

FRGR1047 Le Beaumont et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec 
l'Isac 

Pas de données Pas de données 4 

FRGR0928 Canal de Nantes à Brest depuis l'Isac jusqu'à l'Oust Pas de données Pas de données 3 

FRGR1127 La bataille et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec 
l'Aff 

Pas de données Pas de données 5 

FRGR1154 Le moulin Alain et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence 
avec la Vilaine 

Pas de données Pas de données 4 

FRGR1062 Le moulin de rocher et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec l'Isac 

Pas de données Pas de données 4 

FRGR1061 Le basse marée et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence 
avec l'Isac 

Pas de données Pas de données 3 
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Code  
 

Nom Etat chimique 
Etat chimique 

(sans ubiquiste) 
Etat écologique 

FRGR1073 Le Mezillac et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Don 

2 2 4 

FRGR1079 Le Dreneuc et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le canal de Nantes à Brest 

2 2 3 

FRGR1082 Les Forges et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec le Don 

2 2 3 

FRGR1113 L'enfer et ses affluents depuis la source jusqu'à la confluence 
avec la Vilaine 

3 2 5 

FRGR1137 Les Sauvers et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec la Vilaine 

Pas de données Pas de données 3 

FRGR1146 La Vionnais et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec la vilaine 

Pas de données Pas de données 5 

FRGR1158 Le Saint-Meen et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec l'Aff 

3 2 4 

FRGR1168 Le Trefineu et ses affluents depuis la source jusqu'à la 
confluence avec la vilaine 

Pas de données Pas de données 3 

FRGR0129b [Ω!ŦŦ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ DŀŎƛƭƭȅ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩhǳǎǘ 3 2 3 

FRGR1183 [Ω9Ǿŀƭ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ confluence 
avec la Vilaine 

Pas de données Pas de données 3 

FRGR1053 [Ŝ tŜǊŎƘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ŀǾŜŎ ƭΩLǎŀŎ 

Pas de données Pas de données 3 

FRGR1066 Le Roho Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ 
avec la Vilaine 

Pas de données Pas de données 5 
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Figure 13 : Etat chimique des masses superficielles sans ubiquistes 
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Figure 14 : Etat chimique des masses d'eau superficielles avec ubiquistes 
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Figure 15 : Etat écologique des masses d'eau superficielles 
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[Ŝ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł 

un taux et une saturation de dioxygène médiocre voire mauvaise. La présence 

ŜȄŎŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 

le bassin :  

 

¶ {ŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ. Au-delà du 

seuil de 50 mg/litre pour les nitrates, une ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ 

état écologique « moins que bon ». Ce seuil correspond à la limite de 

potabilité pour les eaux destinées à la consommation humaine. Il 

correspond également, pour les eaux superficielles, à la limite de qualité 

des eaux brutes destinées à la ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝ {5!D9 

2016-нлнм ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜs 

concentrations en nitrates.  

 

¶ Ecologique, notamment sur les bassins littoraux. Les nitrates, 

indispensables à la croissance des végétaux, provoquent des 

ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ƳŀǎǎƛǾŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŜȄŎŝǎΦ 9ƴ ǘǊƻǇ 

grande quantité, les nutriments avantagent le développement de 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊǘǳǊōŜ 

ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŎƾǘƛŜǊΦ [Ŝǎ ŜȄŎŝǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǘŜƭƭǳǊƛǉǳŜǎ ŘŜ 

ƴƛǘǊŀǘŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀǊƛƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne. 

 

3.2.4 Etat qualitatif des eaux de baignade 

Situé sur la commune de Fégréac, lΩ;ǘŀƴƎ !ǳƳŞŜ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ммл 

hectares qui fut construit pour alimenter en eau une partie du canal de Nantes 

à Brest. 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ lieux du bassin Loire-Bretagne de 2019, celui est en 

bon état chimique, son état écologique est qualifié de moyen.  

[ŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩ!ǊȊŀƭ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭ ŘŜ мнлл ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ qui 

Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ǇŀǊ ƭŜ ōŀǊǊŀƎŜ ŜǎǘǳŀǊƛŜƴ ŘΩ!ǊȊŀƭΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŞƎŀƴƴŜ Ŝǎǘ 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩŜŀǳΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ lieux du bassin Loire-

Bretagne de 2019, celui est en bon état chimique et son état écologique est 

qualifié de moyen. 

3.3 Usages de la ressource en eau  
ü Sources : Géoportail ; SIGES Loire Bretagne ; Bd Carthage ; Site Redon Agglomération ; 

Rapport Prix Qualité de Service (RPQS) 2024 ; Rapport Annuel Délégataires (RAD) 2019 

3.3.1 Lŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Depuis le 1er janvier 2020, REDON Agglomération a repris la compétence "Eau 

et Assainissement", rendue obligatoire auprès des Communautés 

d'Agglomérations dans le cadre de la loi NOTRe (loi portant sur la Nouvelle 

Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015. 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ :  

¶ Sur le secteur Morbihan, cette compétence a été transférée à Eau du 

Morbihan ; 

¶ Sur le secteur de Loire Atlantique, celle-Ŏƛ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜ Ł !ǘƭŀƴǘƛŎΩ9ŀǳ 

(compétences production et distribution) ; 

¶ 9ƴŦƛƴΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩLƭƭŜ ϧ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ζ production » a été 

transférée au SMP Ouest 35 sauf pour la ville de Redon et la 

compétence « distribution » au SIAEP des Bruyères pour les communes 

de Bruc, Lieuron et une partie de Pipriac. Le reste des communes est 



9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ                               

                                                                                                                          PCAET de Redon Agglomération                                                                                                                          

34 

géré directement par REDON Agglomération ς ainsi, le SIE de Port de 

Roche a été dissout automatiquement au 1er janvier 2020 (1 agent 

transféré à REDON Agglomération). 

 
Les captages AEP et leur périmètre de protection 

[ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŜƴŘǳe possible grâce à des dispositifs de 

prélèvement que sont les captages. Des périmètres de protection de captage 

ǎƻƴǘ Şǘŀōƭƛǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ est de 

réduire les risques de pollutions ponctuelles et accidentelles sur ces points 

précis. Les périmètres de protection de captage sont définis dans le code de la 

santé publique (article L-1321-2, et ont été rendus obligatoires pour tous les 

ouvrages de ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ мффнΦ 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!w{ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Şǘŀōƭƛǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎǳŜǎ : les périmètres de protection 

immédiats, rapprochés ou éloignés, désignés selon la vulnérabilité du captage. 

Le schéma ci-après permet de mieux comprendre les implications de ces 

périmètres de protection. 

 
Le territoire de Redon Agglomération est concerné par plusieurs périmètres de 

protection :  

- Les périmètres de protection du captage Gué Blandin sur la commune de 

Saint-Jacut-les-Pins (arrêté préfectoral du 25 février 1999). Le captage Gué 

Blandin est un captage prioritaire (nitrates) au titre de la loi Grenelle. Une aire 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ нпл Ƙŀ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭƛmitée (arrêté préfectoral du 18 

ƳŀǊǎ нлмпύ Ŝǘ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƛƴǘŞƎǊŞ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ 

ƳƛȄǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘΣ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ depuis 2015 par la Chambre 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ  

- Les périmètres de protection du captage de Carrouis sur la commune de 

Béganne όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нллоύΦ ¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

captage de 120 ha a été délimitée (arrêté préfectoral du 20 avril 2015) et un 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмр ǇŀǊ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ 

ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 
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protection immédiate et de 3 périmètres de protection rapproché : une zone 

très sensible, une zone sensible et une zone complémentaire.  

- Les périmètres de protection du captage Les Moulins situés sur la commune 

de Rieux όŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллтύΦ Lƭǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ όŎƻƳǇƻǎŞ 

ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

protection éloigné.  

- Les périmètres de protection du captage de Paimbu situés sur les communes 

de Massérac, La Chapelle-de-Brain ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 

Langon et de Guémené-Penfao (arrêté préfectoral du 23 février 2000). Les 

périmètres de protection de captage sont en cours de révision.  

- Les périmètres de protection du captage de Port de Roche situés sur la 

commune de Langon όŀǊǊşǘŞ Řǳ мо ŀǾǊƛƭ нллмύΦ Lƭǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞΦ  

- Les périmètres de protection du captage de Meneu sur la commune de 

Pipriac (arrêté préfectoral du 8 octobre 1986 révisé le 7 janvier 2020). Ils se 

ŎƻƳǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŞƭƻƛƎƴŞΦ  

- Les périmètres de protection du captage du Paradet situés sur la commune 

de Redon (arrêté préfectoral du 28 octobre 2008). Ces dernières se compose 

ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

rapproché se distinguant en 2 zones : une zone sensible et une zone 

complémentaire.  

 

La production en eau potable 

Si la Bretagne reçoit des précipitations supérieures à la moyenne française, les 

ressources en eau ne sont pas pour autant faciles à mobiliser. En effet, le 

ǎǳōǎǘǊŀǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ƎǊŀƴƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎŎƘƛǎǘŜǳȄ ƴΩƻŦŦǊŜ ǉǳŜ ǇŜǳ 

ŘΩŀǉǳƛŦŝǊŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛŦǎΦ !ƛƴǎƛΣ тр ҈ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ .ǊŜǘƻƴǎ 

ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳ Ǌŀǘƛƻ ƴŀǘƛƻƴŀƭ όсп ҈ ŘΩŜŀǳ 

ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ос ҈ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜύΦ 

{ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜŀǳ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǘŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ όŦƻǊŀƎŜǎύ Ŝǘ 

superficielles (rivières). Elle est distribuée par 7 usineǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 

potable : 

¶ Béganne (Carrouis) 

¶ Langon (Port de Roche) 

¶ Massérac (Paimbu) 

¶ Pipriac (Le Meneu) 

¶ Redon (Paradet) 

¶ Rieux (les Petits Moulins) 

¶ Saint-Jacut-les-Pins (Gué Blandin) 

En 2022, les eaux prélevées sur le territoire représentaient 1,7 millions de m3 
ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Ł руΣу҈ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ пмΣн҈ ŘΩŜŀǳȄ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ selon la 
Banque Nationale des Prélèvements en Eau, millésime Juin 2024. 52,9% de ces 
ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ птΣм҈ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ Depuis 2012, 
les prélèvements varient entre 1,3 et 1,9 millions de m3 (atteint en 2015 et 
2016). [ΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǾŀǊƛŜƴǘ fortement entre deux 
années. 

{ƛ ƭŀ ǾŀǊƛŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŏƻƴǎommés par les 
abonnées domestiques et assimilés, aucune tendance solide ne semble se 
dégager sur les 5 dernières années avec un minimum atteint en 2023 (1 064 283 
m3) et un maximum atteint en 2024 (1 119 522 m3). 
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Qualité des eaux distribuées 

[ΩŜŀǳ distribuée sur le secteur de Redon Agglomération est de bonne qualité.  

 
Figure 16 : Qualité de l'eau distribuée - Source : Synthèse du RPQS (2024) 

Chiffres clés  

Sur le territoire de Redon Agglomération, on dénombre : 

¶ 9 800m3/jour de consommation moyenne 

¶ 23 réservoirs 

¶ 33 250 abonnées en eau 

¶ 1 850 km de réseau 

¶ 7 usines de production 

3.3.2 La gestion des eaux usées  

Assainissement collectif 

De la collecte des eaux usées au traitement en station d'épuration, Redon 

Agglomération assure la gestion de l'assainissement collectif, communément 

appelé "tout-à-l'égout". 

Selon les communes, le service est assuré :  

¶ soit en régie (missions assurées directement par Redon Agglomération) 

¶ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŘŞƭŞƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ όƭΩexploitation est déléguée par 

contrat à une société privée : Véolia et Saur) 

Via 400 kms d'égouts, les eaux usées du territoire sont acheminées vers 34 

stations d'épuration de technologie différentes (boues activées, filtres plantés 

de roseaux, lagunes, etc.). [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴ 

(secteur de Redon notamment). 

Chaque station collecte entre 39 et 3 700m3 d'effluents par jour pour une 

ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ {¢9¦ ŘΩenviron 57 000 Équivalent habitants (Eh). 

Chiffres clés  

Sur le territoire de Redon Agglomération, on dénombre : 

¶ оп ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

¶ 1 360 000 m3 ǘǊŀƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

¶ 29 communes desservies sur 31 (les communes de Thehillac et de Saint 

DƻǊƎƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦύ 

¶ 400 kms de réseaux 

¶ 160 postes de refoulement 

¶ 18 553 abonnés 

Assainissement non-collectif 

Toute habitation non desservie par un réseau public de collecte des eaux usées 

doit être équipée d'un système autonome. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ traiter et ŘΩépurer 

les eaux domestiques, avant de pouvoir les rejeter dans le milieu naturel 

(infiltration, dispersƛƻƴΧύΦ wedon Agglomération assure la gestion du Système 

Public d'Assainissement Non Collectif, communément appelé le "SPANC". Ce 

service est délégué sur certaines communes par contrat à une société 

privée (Saur Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ).  
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Au sein de chaque foyer, le système autonome collecte et épure les eaux vannes 

(eaux des WC) et les eaux ménagères (éviers, lavabos, douche, lave-linge, lave-

vaisselle...). 

Fosse septique, toutes eaux, phytoépuration, micro-stations (culture libre ou 

fixée), filtre à sable, tranchée d'épandage, infiltration, décantation, dispersion, 

filtres compacts (coco, xylit, écorce de pin...), lits filtrants, etc... Les dispositifs 

sont très nombreux et permettent de répondre à des particularités techniques. 

{ǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл24, le taux de conformité des ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ 

collectif est de 47,6%/  

 
Figure 17 : Taux de conformité des dispositifs ANC - Source : RPQS (2024) 

Chiffres clés  

Sur le territoire de Redon Agglomération, on dénombre : 

¶ 18 000 assainissements individuels 

¶ Parc constitué de 97,5% de filières traditionnelles, 1,5% de filtres 

compacts et 1% de microstation 

¶ 12 500 installations en régie directe 

¶ 53% ont un assainissement individuel 

¶ 47% des usagers sont raccordés au tout à ƭΩŞƎƻǳǘ 

 

3.3.3 La gestion des eaux pluviales  

Redon Agglomération a pris la compétence gestion des eaux pluviales urbaines 

au 1er janvier 2020. Cette compétence a été déléguée aux communes et fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ т ŀƴǎ prenant effet au 01/01/2020. Cette 

convention sera donc ǾŀƭƛŘŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом/12/2026. Le schéma directeur des eaux 

pluviales, quant à lui, Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ.  

3.4 Documents-cadres 

ü Sources : https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/gestion-leau-en-france ; SDAGE 

Loire-Bretagne 

3.4.1. DCE  

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ нлллκслκ/9 Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ŘŞŦƛƴƛǘ les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩune politique communautaire de gestion et de préservation des 

ressources en eaux des bassins hydrographiques. Cadre de référence commun, 

elle fixe des objectifs à atteindre pour la préservation et la restauration de la 

qualité des eaux superficielles (eaux douces, saumâtres, côtières) et des eaux 

souterraines par bassin hydrographique. 

Un programme de mesures, adopté par le préfet coordonnateur de Bassin, est 

ƎŀǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎΣ 

ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΧύ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ōŀǎǎƛƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ н016-2021. Il précise les 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎΦ 

 

 

 

3.4.2 {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ [ƻƛǊŜ-

Bretagne  
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Le SDAGE est un document de planification concertée qui écrit les priorités de 

ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ [Ŝ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ 

bassin Loire Bretagne a adopté le 3 mars 2022 le Schéma Directeur 

ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ des Eaux (SDAGE) pour les années 2022 à 2027 

et a émis un avis favorable sur le programme de mesures correspondant. Le 

SDAGE du bassin Loire-Atlantique est entré en vigueur le 4 avril 2022 suite à sa 

publication au Journal Officiel de la République Française. 

LŜ {5!D9 ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 

durable de la ressource en eau. Il fixe les objectifs de qualité et de quantité à 

ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΣ ŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ 

secteur littoral. Enfin, il détermine les dispositions nécessaires pour prévenir la 

ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

aquatiques.  

Le SDAGE répond à 4 questions importantes :  

¶ Qualité des eaux : que faire pour garantir des eaux de qualité pour la 

santé des hommes, la vie des milieux aquatiques et les différents 

ǳǎŀƎŜǎΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜƳŀƛƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ Κ  

¶ Quantité disponible : comment partager la ressource disponible et 

réguler ses usages ? Comment adapter les activités humaines et les 

territoires aux inondations et aux sécheresses ?  

¶ Milieux aquatiques : comment préserver et restaurer des milieux 

aquatiques vivants et diversifiés, des sources à la mer ?  

¶ Gouvernance Υ ŎƻƳƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

les milieux aquatiques dans les territoires, en cohérence avec les autres 

politiques publiques ? Comment mobiliser nos moyens de façon 

cohérente, équitable et efficiente ? 

3.4.3 [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞnagement et de Gestion des Eaux (SAGE) du Bassin de la 

Vilaine 

Redon Agglomération est intégralement inscrit dans le SAGE Vilaine, désigné 

comme SAGE prioritaire dans le SDAGE Loire Bretagne 2022-2027 en vigueur 

depuis le 4 avril 2022. Selon la loi, le SAGE doit viser à une gestion intégrée et 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

Lƭ Řƻƛǘ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ 

protection qualitative et quantitative des ressources en eau superficielles et 

souterraines et des écosystèmes aquatiques, ainsi que de préservation des 

zones humides.  

Le SAGE Vilaine, qui est le plus étendu des SAGE français, a été publié pour la 

première fois en 2003 ; il a été révisé et sa version actuelle date de 2015. Une 

seconde révision a été lancée en 2022 pour se mettre en compatibilité avec 

le SDAGE Loire-Bretagne 2022-нлнтΦ " ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ 

rendu son avis le 26 juin 2025 sur cette révision. 

Le règlement du SAGE Vilaine de 2015 édicte ainsi 7 articles :  

¶ Article 1 : protéger les zones humides de la destruction 

¶ Article 2 Υ LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Article 3 Υ LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜ ŎŀǊŞƴŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƎǊŝǾŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜŀǳ 

non équipées 

¶ Article 4 : Interdire les rejets dans les milieux aquatiques des effluents 

souillés des chantiers navals et des ports 

¶ Article 5 Υ LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

¶ Article 6 : Mettre en conformité les prélèvements 

¶ Article 7 : Création de nouveaux plans ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ 

Le projet de SAGE révisé dispose des orientations suivantes : 

Thématiques Orientations 
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Qualité des eaux 

ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ diffuser au grand 
public 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ agriculture viable et 
ƎŀǊŀƴǘŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ gestion des 
effluents domestiques et industriels 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊ 

Milieux naturels 

ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ améliorer la connaissance 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ humides, dont les 
marais 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р Υ ŜƴŎŀŘǊŜǊ Ŝǘ ƎŞǊŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝt les mares 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ с Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ structurants du 
paysage 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ т Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘşǘŜ ŘŜ bassin versant 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ у Υ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻǘƛǉǳŜǎ envahissantes 
ω Orientation 9 : gérer les marais rétro-littoraux 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мл Υ ƎŞǊŜǊ ƭŀ ōŀƛŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ 

Gestion quantitative 

ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ usages 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ 9ƴŎŀŘǊŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Υ 9ŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŜŀǳ 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р Υ {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ potable 

Risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ 
de submersions 
marines et ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 
du trait de côte 

ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ bŜ Ǉŀǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŀƭŞŀ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ les 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 

Communication 
et gouvernance 

ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ Ŝǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ 
enjeux de l'eau et les actions portées dans le cadre 
du SAGE 
ω hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
maîtrise d'ouvrages 

Figure 18 : Orientations du SAGE révisé issues du Résumé non technique du projet de SAGE 

Vilaine 

3.4.4 Zone de Répartition des Eaux (ZRE) 

Une zone de répartition des eaux se caractérise par une insuffisance chronique 

des ressources en eau par rapport aux besoins. 

[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ǎȅǎǘŝƳŜ aquifère) 

en ZRE ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜ ŘŜǎ 

demandes de prélèvements dans cette ressource, grâce à un abaissement des 

ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ : 

¶ Prélèvement inférieur à 8 m3/h : déclaration, 

¶ Prélèvement supérieur à 8 m3/h : autorisation. 

Aucune ZRE ƴΩŜǎǘ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝƴ .ǊŜǘŀƎƴŜΦ 

3.4.5 ½ƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ 

Le classement en zone sensible est destiné à protéger les eaux de surfaces des 

ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇǊŞƭŜǾŞŜ Ŝƴ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƾǘƛŝǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ōŀƛƎƴŀŘŜ ƻǳ 

à la production de coquƛƭƭŀƎŜǎΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǎŜƴǎƛōƭŜ 

ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

phosphore ou azote, voire bactériologiques.  

À ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻǳǾǊŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭité du 

bassin Loire-Bretagne, dont le territoire de Redon Agglomération.  

3.4.6 Zone vulnérable à la pollution par les nitrates agricoles  

Une zone vulnérable est une partie du territoire où la pollution des eaux par le 

rejet direct ou indirect de nitrates d'origine agricole et d'autres composés azotés 

susceptibles de se transformer en nitrates, menace à court terme la qualité des 

milieux aquatiques et plus particulièrement l'alimentation en eau potable. 

https://sigesbre.brgm.fr/spip.php?page=glossaire&#gloss28
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Sont désignées comme zones vulnérables les zones où :  

¶ Les eaux douces superficielles et souterraines, notamment celles 

destinées à l'alimentation en eau potable, ont ou risquent d'avoir une 

teneur en nitrates supérieure à 50 mg/l, 

¶ Les eaux des estuaires, les eaux côtières ou marines et les eaux douces 

superficielles qui ont subi ou montrent une tendance à l'eutrophisation 

susceptible d'être combattue de manière efficace par une réduction des 

apports en azote.  

Suite à la procédure de révision engagée en 2020 sur la base de la 7ème 

campagne de surveillance nitrates, la préfète coordonnatrice de bassin Loire-

.ǊŜǘŀƎƴŜ ŀ ŀǊǊşǘŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ƴƛǘǊŀǘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 

agricole en septembre 2021 au titre des eaux superficielles et souterraines.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire de Redon Agglomération est concerné par cette 

vulnérabilité, comme la majorité du bassin de Loire-Bretagne. 

 

 

 

 

 

 

 

  

Bilan Υ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ wŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

souterraines. Ces dernières sont dans un bon état quantitatif. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǳǊ ŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜύΣ ǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ 

en mauvais état. 

Le réseau superficiel quant à lui est assez dense. La qualité des eaux 

ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 

Şǘŀǘ ōƻƴ ƻǳ ƳƻȅŜƴΣ ƻƴ ƴƻǘŜ ǉǳŜ о ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 

mauvais état écologique. La qualité écologiqǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǎǳǊ ƭΩ9ǘŀƴƎ 

!ǳƳŞŜ Ŝǎǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜΦ [ŀ ǊŜǘŜƴǳŜ ŘΩ!ǊȊŀƭ Ŝǎǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ 

état écologique est qualifié de moyen 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ 

réalisés pour ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ eau potable ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ 

normes en termes de qualité.  

9ƴŦƛƴΣ ŘƛǾŜǊǎ ǎŎƘŞƳŀǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ 

eaux souterraines et de surface pour permettre leur bon état et leur pérennité 

(DCE, SDAGE, SAGE). 
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Enjeux PCAET :  
 

Comme sur le reste du territoire français, les surfaces forestières et agricoles 

ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜƴǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ Řǳ tissu urbain (habitat, activités) et des espaces 

ouverts artificialisés. La consommation foncière (pour le développement 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŦƛȄŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ 

de zéro artificialisation nette à terme (Plan Biodiversité 2018). Le PCAET peut 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł şǘǊŜ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ 

ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ t/!9¢ όƭƛŞǎ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎΣ ŀǳȄ 

mobilités paǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ ŀŦƛƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ 

ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ƴŀƛǎ ŎŜ ƴŜ ǎƻƴǘ 

généralement pas les aménagements les plus consommateurs de foncier). Le 

PCAET pourra permettre une préservation des espaces identifiés comme des 

puits de carbone (boisements, zones humides, prairies). 

 

La ressource en eau constitue un enjeu fort du territoire de Redon 

AgglomérationΦ /ŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ 

ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ-ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 

ƭΩ!9tΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ 

ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƘȅŘromorphologique, 

écologique, etc. Le PCAET peut alors apporter des réponses à cet enjeu en 

ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳΦ ¦ƴ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 

ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ 5Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 

polluanǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ 

ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

et de ruissellement).  

 

ATOUT FAIBLESSE 

- Occupation du sol variée (systèmes 
culturaux, boisements, zones humides, 
et tissu urbain) 

-Présence de 4 sites géologiques 
remarquables 
 
-.ƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
souterraines 
 
-3 des 4 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ 
en bon état qualitatif 
 
-Réseau hydrographique superficiel 
dense 
 
-Eau potable de bonne qualité 

-Consommation des espaces qui 
contribuent à un mitage important sur le 
territoire  

-Une des 4 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
est dans un état qualitatif médiocre 

-tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎielles 
sont dans un état moyen voir mauvais 

-Un ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 
qualitatif des masses superficielles et 
souterraines : la présence de nitrates 

-Systèmes ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ 
parfois non conformes 

OPPORTUNITE MENACE 

-Préserver la matrice agricole qui 
caractérise le territoire de Redon 
Agglomération 
 
-Amélioration de la qualité des eaux 
(surtout superficielles) et réduction des 
pollutions au niveau des zones 
ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ réduction 
généralisée ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 
 

-[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ŘŜ 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ǉƭǳǎ Ŝǎǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels et agricoles (dégradation du 
bocage, phénomène de mitage amplifié) 
 
-Effets du changement climatique sur les 
cycles hydrologiques et la ressource en 
eau en général  
 
-Les pratiques agricoles intensives 
peuvent menacer la qualité des milieux 
naturels, ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜau. 
Ces pratiques, ainsi que le choix de 
certaines espèces à cultiver entrainent 
ŘŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ et 
qualitatif de la ressource. 
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I. RISQUES NATURELS 
ü Sources : Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) Ille-et-Vilaine -Morbihan-

Loire-Atlantique ; tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ du bassin de la 

Vilaine 2020-2025 ; Georisques 

La notiƻƴ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƴŀŎŜǎ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ 

phénomènes et aléas naturels font peser sur les populations, des ouvrages et 

des équipements. Plus ou moins violents, ces événements naturels sont 

ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎǳǊ le plan humain, environnemental et 

économique. 

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ 

Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƻǳ ŀǳ 

stockage de substances dangereuses pour la santé et ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

(risques industriel, nucléaire, biologique, etc.). Ils peuvent entraîner des 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƎǊŀǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ƘǳƳŀƛƴǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǳǊǎ ōƛŜƴǎΦ 

 
Figure 19 : 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ 

[ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Υ  

- 5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ όŀƭŞŀύΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ Τ 

- 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜƴƧŜǳȄΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

personnes et des biens pouvant être affectés par un phénomène. 

Entre 1982 et 2024, le territoire recense 288 arrêtés de catastrophes 

ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ tǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ 

ŎƻƳƳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

mouvements de terrain Ŝǘ ŀ ŀƛƴǎƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘΣ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ нлнпΣ ŘŜ 232 

arrêtés de catastrophes naturelles liés aux inondations et/ou coulées de 

boues, 32 liés aux mouvements de terrain (éboulement ou chutes de blocs, 

glissement ou mouvement de terrain), 23 liés aux cyclones / tempêtes et 1 liés 

à la sécheresse. 

 
Figure 20 : bƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜ мфун Ŝǘ нлнп ǎǳǊ Redon 

Agglomération 

Source : Base nationale de Gestion ASsistée des Procédures Administratives relatives aux Risques 

(GASPAR), septembre 2025 
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Figure 21 : Arrêtés de catastrophes naturelles par an entre 1982 et 2024 sur le territoire de 

Redon Agglomération 

Source : Base nationale de Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux Risques 

(GASPAR), septembre 2025 

мΦм wƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ  

 

1.1.1 wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

La Vilaine et ses affluents sont caractérisés par un sous-sol à prédominance 

schisteuse imperméable et présentent des débits variables. Des travaux de 

protection contre les crues ont été menés depuis les années 60, cependant de 

ƴƻƳōǊŜǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ 

ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Υ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols, les travaux 

agricoles (drainagŜǎΣ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘǎΧύ Ŝǘ ǊƻǳǘƛŜǊǎΦ  

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ lŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ƭΩhǳǎǘΣ ƭŜ 5ƻƴΣ ƭΩLǎŀŎΣ ƭΩ!ǊȊ ƻǳ ƭŀ /ƘŝǊŜ 

sont concernés par le risque de débordement.  

 

Le cours de la Vilaine et ses principaux affluents ont été fortement aménagés au 

cours des siècles : 

¶ Pour des besoins de navigation : canal de Rennes à Redon sur la Vilaine dès 

ƭŜ мсŜ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŏŀƴŀƭ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ wŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩLƭƭŜ ŀǳ мфŜ ǎƛŝŎƭŜΣ Ŏŀƴŀƭ ŘŜ bŀƴǘŜǎ Ł 

.ǊŜǎǘ ǎǳǊ ƭΩLǎŀŎ Ŝǘ ƭΩhǳǎǘ ŀǳ мфŜ ǎƛŝŎƭŜ Τ  

¶ Pour les besoins de meunerie sur la plupart des autres affluents ;  

¶ Pour la lutte contre les inondations : ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ŝǎǘ ƭŜ 

ōŀǊǊŀƎŜ ŘΩ!ǊȊŀƭΣ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Τ ŎǊŞŞ Ŝƴ мфтлΣ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŀǾŀƛǘ 

initialement pour but de développer le commerce fluvial de la région et 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎ Řǳ Ǉŀȅǎ ŘŜ wŜŘƻƴΣ 

occasionnées par des marées importantes couplées à des épisodes de crue. 

 

La Vilaine draine un bassin versant de 10 400 km². Son cours et ses affluents 

forment un réseau dense caractérisé par une période de hautes eaux 

relativement longue. En cas de crue, les temps de montée des niveaux sont de 

ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ǾƻƛǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƧƻǳǊǎΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ 

sont longues : de 8 à 15 jours. GlobaƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 

modérées en lit majeur. 

 

[Ŝ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƛƴƻƴŘŞ ŘΩƻǴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜΣ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ǇǊŝǎΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

zones rurales. Les enjeux se situent au niveau des zones urbanisées, notamment 

celle de la commune de Saint-Nicolas de Redon. En effet, le centre de Redon 

ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ŜǘΣ ǇŀǊ ƭŀ 

ǎǳƛǘŜΣ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Ł ŦƭƻǘΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ Ŝƴsuite développée de 
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manière concentrique vers le nord et vers Saint-bƛŎƻƭŀǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜ 

ŀƛƴǎƛ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

 

[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ƻǳ ŘŜ ǘƻǳǘ ŘŞōǳǘ 

de printemps. Elles se déroulent entre mi-décembre et mi-mars.  

 

Sur le territoire de Redon Agglomération, 10 communes sont concernées par un 

risque de crue de la Vilaine (voiǊ ŎŀǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴύΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ de : 

¶ Rieux 

¶ Saint-Nicolas de-Redon 

¶ Saint-Jean-la-Poterie 

¶ Redon 

¶ Saint-Marie 

¶ Avessac 

¶ La Chapelle de Brain 

¶ Pierric 

¶ Guemene-Penfao 

¶ Langon 

 

Le Plan de Gestion des Risques ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (PGRI) 2016-2021 du bassin 

Loire-Bretagne 

 

Le PGRI du Bassin Loire-Bretagne a été adopté le 23 novembre 2015 par le Préfet 

coordonnateur de bassin. Le PGRI vise à mieux assurer la sécurité des 

populations, à réduire les dommages individuels et les coûts collectifs, et à 

permeǘǘǊŜ ƭŜ ǊŜŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǎǳǊǾŜƴǳŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΦ Lƭ ǎΩƛƳǇƻǎŜ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ 

à différentes décisions administratives, aux documents de planification urbaine, 

aux SCoT et PPR.  

 

Il ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀǳȄ нн ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

important. Le PGRI fixe, pour six ans, 6 objectifs :  

¶ tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ 

ralentissement des submersions marines ; 

¶ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ 

compte du risque ; 

¶ Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone 

inondable ; 

¶ Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une 

approche globale ; 

¶ Améliorer la ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎŎƛŜƴŎŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ; 

¶ Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale. 

 

Les Territoires à Risque important ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (TRI) Vilaine de Rennes à 

Redon 

 

Au vu des enjeux potentiellement touchés par un débordement de la Vilaine et 

de ses principaux affluents, une partie du bassin versant de la Vilaine a été 

ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ό¢wLύΦ /Ŝ ¢wL ŀ ŞǘŞ 

nommé TRI Vilaine de Rennes à Redon et regroupe 46 communes. 

 

/Ŝǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 

approfondi du risque. Une cartographie des risques est ainsi réalisée sur chaque 

TRI et arrêté par le préfet coordonnateur de bassin. Cette cartographie 

constitue une étape majeure dans la connaissance des spécificités du territoire, 
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des aléas auxquels il peut être soumis et dans la localisation des enjeux en 

rapport avec ces événements. Le but est de mieux connaître la vulnérabilité du 

territoire pour savoir quels sont les outils de gestion à privilégier. Cette 

ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘƻƴƴŜ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ Řǳ 

fonctionnement socio-économique de la zone : exposition des établissements 

sensibles (hôpitaux, écoles, entreprises Seveso), emplacements stratégiques 

ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǊƻǳǘƛŜǊǎΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƻǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦΦΦ 

 

Redon Agglomération est incluse dans le périmètre du territoire à risque 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύ ±ƛƭŀƛƴŜ ŘŜ wŜƴƴŜǎ Ł Redon. 

 

Les Stratégies Locales de Gestion des Risques ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (SLGRI)  

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ 

нллтΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ǉǳƛǎ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ 

wƛǎǉǳŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ [ƻƛǊŜ-Bretagne, une Stratégie 

Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) a été élaborée par les 

Collectivités et couvre le territoire prioritaire constitué par le Territoire à Risque 

LƳǇƻǊǘŀƴǘ ό¢wLύ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ±ƛƭŀƛƴŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ wŜƴƴŜǎ 

et de Redon.  

 

{ǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ƭŀ {[DwL ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 

existants : le SAGE et le PAPI. Pour conserver cette cohérence territoriale, il a 

ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ {[DwL ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ǳƴ 

focus sur le TRI.  

 

[ΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Ŝǎǘ ƭŀ /[9 Řǳ {!D9 ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭΩL!± Ŝǎǘ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

porteuǎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ŘŜ .ŀǎǎƛƴΦ  

 

La SLGRI contient 5 orientations complémentaires :  

Améliorer la connaissance du risque inondation et sensibiliser les acteurs ;  

¶ aƛŜǳȄ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens Intégrer les 

aménagements de protection dans une approche globale ;  

¶ Se préparer à la crise et améliorer la prévision ;  

¶ {ΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ de manière cohérente sur le bassin versant. 

 

[ŀ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ 

±ƛƭŀƛƴŜ ŀǊǊşǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine le 12 mai 2017 constitue la stratégie 

du PAPI Vilaine 2020-2025. 

Plan de Prévention Risque Inondation (PPRI) du Bassin aval de la Vilaine 

 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttwLύ ŀ ǇƻǳǊ 

objectif de réglementer ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ et ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ du sol dans les zones à 

risque. Il délimite les zones exposées aux risques Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩaléa et des enjeux. Il définit 

donc des zones ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ et des zones de prescription ou constructibles 

sous réserve. Ainsi le but est de ne pas augmenter le nombre de personnes et 

de biens exposés, de réduire la vulnérabilité de ceux qui sont déjà installés dans 

ces zones, et de ne pas aggraver les risques, ni ŘΩŜƴ provoquer de nouveaux. La 

loi réglemente ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ susceptibles de provoquer une gêne à 

ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

 

Afin ŘΩşǘǊŜ réalisé, le Plan de Prévention Risque Inondation ǎΩŀǇǇǳƛŜ sur le plan 

de zonage réglementaire et de son règlement. Quatre zones regroupées en deux 

familles ont été distinguées :  
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¶ Les zones actuellement non urbanisées ou faiblement urbanisées quel 

ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜǳǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ /Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ǉǳƛ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƻƴǘ ǳƴŜ 

vocation naturelle que le PPR confirme dans ses dispositions 

réglementaires. Ces zones sont à préserver de toute urbanisation 

nouvelle.  

Ces zones dites zones A comprennent :  

o Une ȊƻƴŜ м! ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ 

inférieure ou égale à 50 cm),  

o Une zone 2A correspondant à un aléa moyen à fort (hauteur 

ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł рл ŎƳύΦ  

¶ Les autres zones qui présentent un caractère urbain marqué (bourgs, 

villages de taille notable, quartiers de centre-ville ou de périphérie, 

etc.). Ces zones sont prises dans leur acception minimalisǘŜ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ 

ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘƻǳǊ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ŝƴ 

continu et où ne demeurent aménageables ou constructibles que des 

parcelles enclavées au sein de ce tissu.  

tƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘƛǘŜǎ ȊƻƴŜs B 

comprennent :  

o Une ȊƻƴŜ м. ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ ŦŀƛōƭŜ όƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŜŀǳ 

inférieure ou égale à 50 cm),  

o Une zone 2B correspondant à un aléa moyen à fort. Au sein des 

zones B, les dispositions réglementaires sont de portée plus 

ƳƻŘŞǊŞŜΣ ŜƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ 

secteurs tout en permettant aux quartiers concernés de fonctionner 

Ŝǘ ŘŜ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Řŀƴǎ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 

du risque encouru. 

 

Sur les 31 communes qui constituent le périmètre de Redon Agglomération, 22 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ttwƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ttwƛ Řǳ .ŀǎǎƛƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 

Vilaine.  

 

Ce PPRI, approuvé le 3 juillet 2002, ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ 

ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ ŞƭŀōƻǊŞŜ Ŝƴ мффт ŦƻƴŘŞŜ ŘΩune part sur la crue historique de 1995 

Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ wedon ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ƳƻŘŞƭƛǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

±ƛƭŀƛƴŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜ w95hbΦ 

 

AZI (Atlas des zones Inondables) 

 

Elaborés par les services de l'Etat au niveau de chaque bassin hydrographique, 

les atlas des zones inondables ont pour objet de rappeler l'existence et les 

conséquences des événements historiques et de montrer les caractéristiques 

des aléas pour la crue de référence choisie, qui est la plus forte crue connue, ou 

la crue centennale si celle-ci est supérieure. L'AZI n'a pas de caractère 

réglementaire. Il constitue néanmoins un élément de référence pour 

l'application de l'article R.111-2 du Code de l'urbanisme, l'élaboration des plans 

de prévention des risques naturels prévisibles et l'information préventive des 

citoyens sur les risques majeurs.  

 

Le territoire est concerné par ƭΩ!ƭǘŀǎ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ LƴƻƴŘŀōƭŜǎ ŘŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ 

Vilaine : Chère, Don et Isac. 
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Figure 22 : Carte du risque d'inondation sur Redon Agglomération 
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1.1.2 wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ  

 

Les inondations par ruissellement sont en général provoquées par des 

événements pluvieux intenses (de type orage, le plus souvent en période 

estivale), et peuvent être accompagnées de coulées de boues en zone rurale.  

 

Le ruissellement est un évènement très local, diffus et donc difficile à quantifier. 

Étant donnée la nature de ces phénomènes, leur localisation est a priori 

essentiellement due à la localisation des pluies ; toutefois, elle peut être 

aggravée par des caractéristiques naturelles telles que le relief ou bien la nature 

des sols.  

 

La problématique ruissellement est souvent difficilement différentiable de la 

ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŞǘŀǘΣ 

ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΦ hƴ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǇŜǳ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ 

Ł ƭΩŞchelle du bassin versant de la Vilaine.  

 

1.1.3 Risque ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜ  

 

[Ŝǎ ƴŀǇǇŜǎ ǇƘǊŞŀǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǘŜǎ ζ ƭƛōǊŜǎ η ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ 

ne les sépare du sol. Elles sont alimentées par la pluie, dont une partie s'infiltre 

dans le sol et rejoint la nappe. Lorsque l'eau de pluie atteint le sol, une partie 

est évaporée. Une seconde partie s'infiltre et est reprise plus ou moins vite par 

l'évaporation et par les plantes, une troisième s'infiltre plus profondément dans 

la nappe. Après avoir traversé les terrains contenant à la fois de l'eau et de l'air, 

ŜƭƭŜ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ƻǴ ƭŜǎ ǾƛŘŜǎ ŘŜ ǊƻŎƘŜ ƴŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ 

qui constitue la zone saturée. On dit que la pluie recharge la nappe.  

 

Si des éléments pluvieux exceptionnels surviennent et engendrent une recharge 

exceptionnelle, le niveau de la nappe peut atteindre la surface du sol. La zone 

non saturée est alors totalement envahie par l'eau lors de la montée du niveau 

de la nappe : c'est l'inondation par remontée de nappe. On conçoit que plus la 

zone non saturée est mince, plus l'apparition d'un tel phénomène est probable. 

On appelle zone « sensible aux remontées de nappes » un secteur dont les 

caractéristiques d'épaisseur de la Zone Non Saturée, et de l'amplitude du 

battement de la nappe superficielle, sont telles qu'elles peuvent déterminer une 

émergence de la nappe au niveau du sol, ou une inondation des sous-sols à 

quelques mètres sous la surface du sol. 

 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŜ ōassin de la Vilaine. Les 

ǎŜǳƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊƛǘŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ 

elles-mêmes très localisées autour du ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭŀǘŞǊŀƭŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ 

ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ǘŜƭǎ ǉǳΩƻƴ ǇŜǳǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 

 

Les inondations par la nappe ne constituent donc pas un enjeu fort sur Redon 

Agglomération. Le risque de remontée de nappes est toutefois présent à 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  
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Figure 23 : Risque de remontée de nappes souterraines sur Redon Agglomération 

1.2 Risques de mouvements de terrain 

 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de déplacements, plus ou 

moins brutaux, du sol ou du sous-ǎƻƭΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ [Ŝǎ 

déplacements peuvent être lents (quelques millimètres par an) ou très rapides 

(quelques centaines de mètres par jour). On distingue :  

¶ Les mouvements lents et continus tels que les phénomènes de retrait-

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘΩǳƴŜ ǇŜƴǘŜ 

;  

¶ Les mouvements rapides et discontinus tels que les effondrements de 

cavités souterraines naturelles ou artificielles, les chutes de bloc ou 

encore les coulées boueuses et torrentielles. 

 

1.2.1 Aléa retrait-gonflement des argiles  

 

Les sols présentent des prédispositions plus ou moins importantes aux 

mouvements différentiels de terrain consécutifs au phénomène de retrait 

ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǊƎƛƭŜǳȄΦ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΣ ǎƻǳǎ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘǊŝǎ 

contrastées (humidité-sécheresse,) subissent des variations de volume. Ainsi, 

lors de sécheresse prononcée et/ou durable, la diminution de la teneur en eau 

des argiles génère un phénomène de retrait (apparition de fissures et une 

réduction du volume de ces dernières). Lors des premières pluies, la 

réhydratation des argiles engendre un gonflement, provoquant des tassements 

localisés, et/ou différentiels préjudiciables aux constructions. La cinématique et 

ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ŘŞŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎŀƴǎ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ 

ƭΩIƻƳƳŜΦ 

 

[ΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles est globalement faible sur le Redon 

Agglomération, ce risque est moyen le long dŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƭŀ 
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±ƛƭŀƛƴŜΣ ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩ!ǊȊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ [Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

argiles est fort sur des points très localisés.  

 
Figure 24 : Risque de retrait gonflement des argiles sur Redon Agglomération 

1.2.2 Cavités naturelles et anthropiques  

 

[Ŝǎ ŎŀǾƛǘŞǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όŎŀǾƛǘŞǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŎŀǾƛǘŞǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎύ ƻǳ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ όŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ ƳƛƴŜǎΣ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ 

troglodytiques, caves, ouvrages civils, ouvrages militaires enterrés) peuvent 

şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞǎordres au niveau des sols :  

¶ Affaissement : déformation souple sans rupture et progressive de la 

surface du sol, se traduisant par une dépression topographique en 

forme de cuvette généralement à fond plat et bords fléchis en "s". Les 

affaissements peuvent générer des désordres sur les constructions, 

mais provoquent peu de victimes physiques en raison de la progressivité 

Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ όǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ϦƭŜƴǘϦ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜύΦ  

 

¶ Effondrement localisé : désordre qui apparait brusquement en surface 

(même si parfois le phénomène se prépare pendant des années, par une 

montée progressive du vide vers la surface), avec un diamètre en 

surface pouvant atteindre plusieurs mètres. Ce type de phénomène 

ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł 

un risque élevé de victimes physiques en raison de la rapidité et des 

dimensions du phénomène.  

 

¶ Effondrement généralisé : abaissement à la fois violent et spontané de 

la surface sur parfois plusieurs hectares et plusieurs mètres de 

profondeur, tout le terrain au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀǾƛǘŞ ǎΩŜŦŦƻƴŘǊŀƴǘ ŘΩǳƴ 

coup. La zone effondrée est limitée par des fractures subverticales. 

Généralement associés aux grandes carrières, les effondrements 

généralisés sont le plus souvent initiés par une rupture en chaîne des 

ǇƛƭƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘƻƛǘ όǇƭŀŦƻƴŘύ ŘŜǎŎŜƴŘŀƴǘ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ƳŀǎǎŜΦ /Ŝ 
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type de phénomène peut générer des dégâts considérables aux 

constructions (y compris aux plus importantes) et provoquer un risque 

important de victimes physiques en raison de la rapidité et de 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜΦ 

Le territoire de Redon Agglomération est concerné par divers types de cavités. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŞƎalement les caves et 

les ouvrages civils. Le BRGM recense également des cavités souterraines non 

minières abandonnées non localisée sur la commune de Pléssé.  

 

1.2.2 Autres risques de mouvements de terrain 

 

Redon Agglomération compte, 4 points de risque de mouvements de terrain par 

effondrement (commune des Fougerêts, de La-Chapelle-de-Brain, de Langon et 

ŘŜ .ŞƎŀƴƴŜύΣ н Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ όŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

Frégréac) Ŝǘ м Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞōƻǳƭŜƳŜƴǘ όŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ-Chapelle-de-Brain).  

 

 

Figure 25 : Risque de mouvements de terrain liés aux cavités 
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Figure 26 : Mouvements de terrain localisés sur Redon Agglomération 

1.3 Risques sismiques  

 

Le risque sismique désigne la combinaison entre l'aléa sismique, les biens et les 

populations qui y sont soumises, et leur vulnérabilité face à cet aléa. En fonction 

des situations géodynamiques, politiques, sociales et économiques, le risque 

sismique dans le monde est très variable, selon les régions considérées. Le 

ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

séisme. Redon Agglomération est exposée à un risque sismique de niveau 2, 

ŎΩŜǎǘ-à-dire faible. 

1.4 Risque de feux de forêt  

On parle de feu de forêt lorsqu'un feu concerne une surface minimale d'un 

hectare d'un seul tenant et qu'une partie au moins des étages arbustifs et/ou 

arborés (parties hautes) est détruite. En plus des forêts, les incendies peuvent 

concerner des formations subforestières de petite taille : fourrés ou prés-bois 

des milieux ouverts calcicoles. Généralement, la période la plus propice aux feux 

de forêt est l'été, car aux effets conjugués de la sécheresse et d'une faible teneur 

en eau des sols, viennent s'ajouter les travaux et activités de loisirs en forêt. 

Les communes concernées par le risque de feux de forêts sont les suivantes : 

¶ Sixt-sur-Aff 

¶ Renac 

¶ Saint-Just 

¶ La-Chapelle-de-Brain 

¶ Langon 

¶ Bains-sur-Oust 

¶ Sainte-Marie 

¶ Saint-Ganton 
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¶ Saint-Jacut-les-Pins 

¶ GuémenéPenfao 

¶ Les Fougerêts 

Ce risque est climato-sensible et évoluera potentiellement dans les années à 

venir en fonction du changement climatique comme le montrent les projections 

Météo-France : 

     

Horizon 2030  Horizon 2050  Horizon 2100 

 

Figure 27 : Projection du nombre annuel de jours avec risque significatif de feu de végétation sur 

Redon Agglomération 

Source : Météo-France, Climadiag 

1.5 Risque de tempêtes/intempéries  

La tempête est un phénomène atmosphérique qui se caractérise par des vents 

violents, produits par une dépression barométrique fortement marquée. Elle 

ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ όŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴύ ƻǴ ǎΩŀŦŦǊƻƴǘŜƴǘ н ƳŀǎǎŜǎ 

ŘΩŀƛǊ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ différentes (température et humidité) et qui se 

déplacent des zones de hautes pressions (anticyclone) vers des zones de basses 

ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ όŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴǎύΦ [Ŝǎ ǾŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƛƻƭŜƴǘǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƘǳǘŜ ŘŜ 

ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƴǘƛŎȅŎƭƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ importante et rapide. On parle 

ŘŜ ǘŜƳǇşǘŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ŘŞǇŀǎǎŜ уф ƪƳκƘ όǎƻƛǘ пу ƴǆǳŘǎΣ ŘŜƎǊŞ 

10 sur l'échelle de Beaufort). 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ wŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ 

de tempête. 

1.6 Exposition au radon  

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte chimiquement. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞǎƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊŀƴƛǳƳ Ŝǘ Řǳ ǊŀŘƛǳƳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ 

les roches. 

[Ŝ ǊŀŘƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇŀǊǘƻǳǘ Υ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ǘǊŝǎ 

ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŦŀŎǘŜǳǊǎ Υ ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ 

ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ǇƻǊƻǎƛǘŞΣ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΧ 

5ŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜ ǊŀŘƻƴ ǎŜ ŘƛƭǳŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ 

reste généralement très faible. Par contre, dans les espaces clos comme les 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜǾŞŜǎΦ 

Les zones les plus concernées par des niveaux élevés de radon dans les 

bâtiments sont celles ayant des formations géologiques naturellement riches en 

uranium (sous-sols granitiques et volcaniques). 

La quasi-totalité des communes de Redon Agglomération sont concernées par 

une exposition potentielle du radon de catégorie 3. Ces communes se situent 

sur des formations géologiques plus riches en uranium, la proportion des 

bâtiments présentant des concentrations en radon élevées est plus importante 

que sur le reste du territoire. 
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Figure 28 : Potentiel radon sur Redon Agglomération 

1.7 Vagues de chaleur, canicules et sécheresses 

Les vagues de chaleur  

Les vagues de chaleur correspondent à des températures anormalement 

élevées, observées pendant plusieurs jours consécutifs. Ainsi, un jour est 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝƴ ǾŀƎǳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎΩƛƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŞǇƛǎƻŘŜΣ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŞǘŞΣ 

ŘΩŀǳ Ƴƻins cinq jours consécutifs durant lesquels la température maximale 

quotidienne excède la normale de plus de cinq degrés. Du fait du changement 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŎŜǎ 

dernières années. Avant 1989, une vague de chaleur était observée en moyenne 

une fois tous les cinq ans sur le territoire national ; depuis 2000, ces 

phénomènes se reproduisent annuellement. Les vagues de chaleur entrainent 

une surmortalité importante. 

La région Pays de la Loire est moins affectée par les vagues de chaleur que la 

ƳƻƛǘƛŞ ǎǳŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎ Ŝƴ 

vagues de chaleur est déjà perceptible ; cette tendance se poursuivra, à 

ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜrcommunalité. 

[Ωƻǳǘƛƭ /ƭƛƳŀŘƛŀƎ ŘŜ aŞǘŞƻ-France permet de connaître les évolutions 

ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ƛƭ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊΣ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ 

indicateurs climatiques ciblés par intercommunalité. Chaque indicateur est 

ǇǊŞǎŜƴǘŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ infographie résumant de façon synthétique son 

ŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ 

présentées : 

- La valeur pour la période de référence (1976-2005) ; 

- Pour les projections : 

o La valeur médiane attendue des projections climatiques ; 
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o La valeur basse des projections climatiques ; 

o La valeur haute des projections climatiques ; 

     

Horizon 2030  Horizon 2050  Horizon 2100 

 

Figure 29 : Projection du nombre annuel de jours en vague de chaleur sur Redon Agglomération 

Source : Météo-France, Climadiag 

Plus localement, les Îlots de Chaleur Urbains (ICU), qui se font particulièrement 

ǊŜǎǎŜƴǘƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎŀƴƛŎǳƭŜǎΣ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŎƘŀuffe pouvant 

atteindre les 10 degrés par rapport aux territoires naturels des environs. Ils sont 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ wŜŎƘŜǊŎƘŜ {ŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ό/bw{ύΣ ζ ƭŀ 

journée, des matières comme la pierre, la brique ou le béton captent facilement 

la chaleur. La hauteur et la densité des murs augmentent considérablement 

ŎŜǘǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ ǇŜǳ ōŃǘƛΦ [ŀ ƴǳƛǘΣ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ 

emmagasinée est libérée daƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ŝǘ ŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ǎŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǊ 

ŀǳǎǎƛ ǾƛǘŜ ǉǳΩŁ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜΦ ηΦ  

Localement, les centres-ǾƛƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜƴǎŞƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Řǳ 

territoire peuvent être concernés par ce phénomène, notamment durant les 

épisodes caniculaires. 

 
Figure 30 : 9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜŦŦŜǘ ŘΩƞƭƻǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ 

manière localisée et temporaire 

Source : AURAN-LANDSAT-CORIN LAND COVER, Cartographie interactive des îlotes de chaleur en 

Loire-Atlantique 

 

Sécheresses 

Le territoire de Redon Agglomération a été concerné une fois par un arrêté de 

catastrophe naturelle concernant la sécheresse, en 1989. Ce risque, bien que 

peu présent actuellement, est amené à évoluer en rapport avec le changement 

climatique comme peuvent le montrer deux indicateurs proposés par 

Climadiag de Météo-France : le nombre de jours consécutifs par saison sans 

précipitations et le nombre de jours avec sol sec. 
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Figure 31 : Projection du nombre de jours consécutifs par saison sans précipitation sur Redon 

Agglomération en 2030 et 2100 

Source : Météo-France, Climadiag 

 

 

 

 

 

Figure 32 : Projection du nombre de jours par saison avec sol sec sur Redon Agglomération en 

2030 et 2100 

Source : Météo-France, Climadiag 
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Bilan : Redon Agglomération est exposé à plusieurs risques et 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜƭǳƛ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ȅ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜΣ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ 

ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ttwƛΣ 

tDwLΣ ¢wLΣ {[DwLΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǘŜƭǎ ǉǳŜ la Vilaine, ƭΩhǳǎǘΣ ƭŜ 5ƻƴΣ ƭΩLǎŀŎΣ 

ƭΩ!ǊȊ ƻǳ ƭŀ /ƘŝǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘΦ Les enjeux 

se situent au niveau des zones urbanisées, telles que les communes de 

Saint-Nicolas-de-Redon et de Redon.  

En termes de mouvement de terrain, le risque lié aux aléas des argiles est 

plutôt faible, plusieurs cavités sont en revanche présentes sur le 

territoire.  

De plus, Redon Agglomération compte, 4 points de risque de 

ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘΣ н Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ 

ŘŜ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ м Ǉƻƛƴǘ ŘΩŞboulement. 

[Ŝ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛǎƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ŘŜ 

tempête eux ne sont pas à négliger, surtout dans un contexte de 

ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ όǇƭǳǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜΣ Ǉƭǳǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ƎǊƻǎǎŜǎ 

pluies). 

" ƴƻǘŜǊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜxposition potentielle des populations au radon. 
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II. RISQUES TECHNOLOGIQUES  
ü Sources : Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) Ille-et-Vilaine -Morbihan-

Loire-Atlantique ; Georisques 

2.1 Risque de TMD (Transport de Matière Dangereuse) 
 

2.1.1 Préambule 

Le risque de transport de matières dangereuses est consécutif à un accident se 

produisant lors du transport de matières dangereuses par voies routière, 

ferroviaire, maritime ou fluviale ou par canalisation. En France ς et de manière 

générale en Europe ς, les transports de matières dangereuses sont peu 

ƛƳǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞǎ ŘΩǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜǎ 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊe sentir dans un rayon de 350 

mètres environ, comme présenté sur la figure ci-dessous : 

 

 
/ƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎŀƳƛƻƴ-citerne 

Source Υ 5ƻǎǎƛŜǊ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ нлмо 

2.1.2 Risque de TMD par voies routières et ferroviaires 

 

Sur Redon Agglomération, le risque lié au transport de matières dangereuses 

intervient pour plusieurs raisons. Les voies routières concernées sont celles 

supportant les plus grands flux de circulation et reliant des installations classées 

soumises à autorisation. Les principaux axes concernés sur la Communauté 

ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ Υ ƭŀ w5 тттΣ ƭŀ w5 мттΣ ƭŀ w5 утоΣ ƭŀ w5 ттр Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ 

Redon puis la RD 164 et RD 65 dans la ville de Redon.  

 

De plus, la voie ferrée entre Nantes, Rennes et Vannes, ainsi que la Vilaine sont 

concernées. 

 

2.1.3 Risque de TMD par canalisations  

 

De nombreuses canalisations de transport de matières dangereuses sont 

présentes sur le territoire national (oléoducs, gazoducs, etc.). Ces installations 

font l'objet de contraintes techniques (études de risques, analyses de dangers, 

procédés techniques spécifiques) et d'une surveillance particulièrement 

développée, ce qui permet d'assurer leur fonctionnement quotidien dans les 

meilleures conditions de sécurité possibles.  

 

Afin de renforcer la prévention des risques inhérents à ce type d'installations, le 

gouvernement a décidé d'instituer des servitudes d'utilité publique à leur 

proximité immédiate. Il s'agit de maîtriser le développement urbain dans des 

zones préalablement définies en fonction du type de dangers encourus. 

 

Le territoire de Redon Agglomération est concerné par la présence de plusieurs 

ouvrages de transport de gaz naturel haute pression. 5 communes sont ainsi 
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concernées par le risque de transports de matière dangereuse avec un réseau 

gaz naturel, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ tƭŜǎǎŞΣ Fégréac, Rieux, Allaire, Saint-Nicolas-de-Redon.  

2.2 Risque industriel 

Le risque industriel est un évènement accidentel se produisant sur un site 

industriel et entraînant des conséquences immédiates graves pour le personnel, 

ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǾƻƛǎƛƴŀƴǘŜǎΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !Ŧƛƴ ŘΩŜƴ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

survenue et les conséquences, les établissements les plus dangereux sont 

ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜ Ŝǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ Ŝǘ ŘŜǎ 

établissements Seveso.  

 

Les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE) 

regroupent les exploitations industrielles ou agricoles susceptibles de créer des 

risques ou de provoquer des pollutions ou nuisances, notamment pour la 

sécurité et la santé des riverains.  

 

Parmi les ICPE soumises à autorisation, les établissements où la quantité de 

produits dangereux dépasse les seuils fixés dans la directive européenne 

Seveso, sont soumis à une réglementation plus stricte et doivent répondre à des 

exigences particulières : obligation de réaliser des études de dangers, obligation 

de réaliser des plans de secours et d'informer les populations, maitrise de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŜǘŎΦ  

Redon Agglomération compte de nombreuses ICPE sur son territoire (usines, 

élevage de porcs, de bovins et de volailles, carrières). 5 dΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 

classées SEVESO. Iƭ ǎΩŀƎƛǘ de : 

¶ 4 usines SEVESO seuil bas : CHROMATLANTIQUE Industriel (Traitement 

et revêtement des métaux) ; OVAKO (Traitement et revêtement des 

métaux) ; BJ 75 ; CARGILL France 

¶ 1 usine SEVESO seuil haut 

 

 

Figure 33 : Risque industriel sur Redon Agglomération 
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2.3 Risque de rupture de barrage  

La manifestation du risque barrage est la rupture de digue. Le phénomène de 

rupture de barrage correspond à une destruction partielle ou totale d'un 

barrage. Une rupture de barrage entraîne la formation d'une onde de 

submersion se traduisant par une élévation brutale du niveau de l'eau à l'aval. 

Les causes de rupture peuvent être diverses :  

¶ techniques : défaut de fonctionnement des vannes permettant 

l'évacuation des eaux, vices de conception, de construction ou de 

matériaux, vieillissement des installations ;  

¶ naturelles : séismes, crues exceptionnelles, glissements de terrain (soit 

de l'ouvrage lui-même, soit des terrains entourant la retenue et 

provoquant un déversement sur le barrage) ;  

¶ humaines : insuffisance des études préalables et du contrôle 

d'exécution, erreurs d'exploitation, de surveillance et d'entretien, 

malveillance. 

 

Les communes concernées par le risque de rupture de barrage sont les 

suivantes :  

¶ Bains-sur-Oust 

¶ Sainte-Marie 

¶ Renac 

¶ Saint-Vincent-sur-Oust 

¶ Peillac 

¶ Les Fougerêts 

¶ Saint-Just 

¶ Pipriac 

¶ Saint-Ganton 

 

  Bilan : Les risques technologiques sont de diverses sortes sur le territoire. Le 

ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ¢a5 ό¢ǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ aŀǘƛŝǊŜǎ 5ŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎύ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Ǿƛŀ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ 

les voies routières, les voies ferrées et les voies fluviales, mais aussi via les 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭΦ .ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩL/t9 ǎƻƴǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛées sur le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řƻƴǘ р ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ {9±9{hΦ 

Redon Agglomération est également concerné par le risque de rupture de 

barrage.  
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Enjeux PCAET :  

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊe les différents objectifs du PCAET, les actions mises en place 

doivent pǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǌƛǎǉues naturels et 

technologiques auxquels le territoire est exposé et les pollutions pouvant en 

découler. Les risques naturels déjà présents sur le territoire, vont se voir 

accentuer par les effets directs ou indirects du changement climatique. La 

fréquence ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎe Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭŞŀǎ Ŝƴ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŦƻǊǘŜment et 

les actions devront donc veiller à ne pas renforcer, voire à diminuer, la 

vulnérabilité du territoire face aux risques actuels et futurs. 

Le PCAET peut proposer des actions en lien avec les documents de 

ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ŎŜǎ 

risques et ainsi éviter les aménagements en zone à risque, utiliser des 

matériaux et techniques de construction adaptées, etc. Cela vaut pour des 

ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ 

énergétique ou de modification du réseau (électricité, gaz, chaleur) en lien 

ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢Φ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec la préservation et bonne gestion des espaces naturels pourraient 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όōƻƴƴŜ 

ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 

  

 

 

 

 

ATOUT FAIBLESSE 

 
-wƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ŘŜǎ 
documents de planification et de prévention 
 
-Risque de mouvement de terrain via le 
retrait gonflement des argiles globalement 
faible 
 
- Zone de sismicité faible 
 

-wƛǎǉǳŜ ŘŜ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

-5Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞǎ 

-Risque de remontée de nappe localement 

-Présence de plusieurs cavités 

-Risque de feux de forêt et de tempêtes 

-Risque de TMD par canalisation (plusieurs 
canalisations de gaz traversent le territoire) et 
par voies routières, ferrées et fluviales 

-Plusieurs ICPE, dont 5 classées SEVESO 

-Risque de rupture de barrage 

OPPORTUNITE MENACE 

-Les zones humides peuvent être 
durablement gérées voire restaurées pour 
assurer leur rôle de zone tampon pendant 
les inondations 
 
-Les ruissellements dus à 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ peuvent être 
limités en encourageant la limitation de 
ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōain et en favorisant les 
surfaces végétalisées au sein même du tissu 
urbain 

-Certains facteurs aggravants influent sur la 
ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ όŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ 
cultivées, diminution des surfaces en herbe, 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΧύΦ 
 
-Les pratiques agricoles intensives dégradent 
les sols qui sont alors moins capables 
ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ŘŜǎ ǎǳǊǇƭǳǎ ŘΩŜŀǳ 
 
-Les changements climatiques sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ǇƭǳǾƛŀƭΣ Ŝǘ 
ŀƛƴǎƛ ŘΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ƻǳ 
de sécheresse selon la saison. 
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I. SITES BASIAS-BASOL ς ETABLISSEMENTS 

POLLUEURS 
ü Sources : http://www.georisques.gouv.fr/ 

1.1 Les sites BASOL  

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration 

de substances polluantes, présente une pollution susceptible de provoquer une 

nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou l'environnement. Ces 

situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques sommaires d'élimination 

des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, 

accidentels ou pas. Il existe également autour de certains sites des 

contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au 

cours des années voir des décennies.  

La pollution présente un caractère concentré, à savoir des teneurs souvent 

élevées et sur une surface réduite (quelques dizaines d'hectares au maximum). 

Elle se différencie des pollutions diffuses, comme celles dues à certaines 

pratiques agricoles ou aux retombées de la pollution automobile près des 

grands axes routiers.  

La base de données BASOL du Ministère de la Transition écologique et solidaire 

répertorie les sites et sols pollués ou potentiellement pollués, appelant une 

action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 

Redon Agglomération compte 30 sites BASOL sur son territoire.  

 

1.2 Les sites BASIAS 
 

La base de données BASIAS répertorie les anciens sites industriels et activités de 

services. Cet inventaire est réalisé à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ départementale. [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

site dans la base de données BASIAS ne préjuge pas ŘΩǳƴŜ éventuelle pollution 

à son endroit.  

 

Redon Agglomération compte de nombreux sites BASIAS sur son territoire.  
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Figure 34 : Sites BASOL et BASIAS sur Redon Agglomération 

II. GESTION DES DÉCHETS 
ü Sources : Rapport déchets 2023 

2.1 Organisation  

Redon Agglomération gère la compétence déchets pour 25 communes et 59 680 

habitants.  

La compétence déchets est déléguée au SMICTOM des Pays de Vilaine sur les 6 

communes suivantes : Bruc-sur-Aff, Lieuron, Pipriac, Saint-Ganton, Saint-Just et 

Sixt-sur-Aff. 

 

Figure 35 : Organisation de la compétence déchets sur Redon Agglomération 
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Pour exercer ses compétences, REDON Agglomération dispose des équipements 

suivants : 

¶ 8 déchèteries, 

¶ 1 centre de transfert des ordures ménagères résiduelles et des 

emballages, situé à Redon. Ce site sert aussi de base de vie à la régie de 

collecte. 

 

Le SMICTOM des Pays de Vilaine dispose de : 

¶ 8 déchèteries pour les particuliers et les professionnels, 

¶ 1 plate-forme de dépôt des végétaux, 

¶ 1 recyclerie. 

 

2.2 Les tonnages  

Les derniers chiffres disponibles sont ceux issus du Rapport annuel sur le service 

public de prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés de Redon 

!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нл23. Au total, ce sont 30 542 tonnes de déchets qui 

ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нл231. Sur ce total de déchets collectés, 68% 

sont valorisés (valorisation en matière ou en énergie) et 32% sont enfouis.  

Le tableau suivant mentionne le détail du tonnage :  

 
1 Ce tonnage ne prend pas en compte les 6 communes de Redon Agglomération gérées par la 

SMICTOM des Pays de Vilaine. 

 
Figure 36 : Evolution du tonnage entre l'année 2022 et 2023 

On constate grâce au tableau ci-dessus que les tonnages ont diminué de 2 % 

entre 2022 et 2023. 

[Ŝ ǘƻƴƴŀƎŜ ŘΩhaǊ ŘŜ wŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ-deçà de la 

moyenne nationale όнпу ƪƎκƘŀōΦκŀƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ !59a9 нлмф -

données 2018) et régionale (194kg/habitant/an pour la Bretagne, 169 pour les 

Pays de la Loire). La baisse du ratio entre 2022 et 2023 (-5҈ύ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩhaǊΣ Řƻƴǘ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ƭŀ 

redevance incitative, déjà constatée entre 2018 et 2019 (-33%). 

Concernant le Ratios de collecte Emballages + Verre + Papiers, Redon 

Agglomération (119kg/hab./an) se situe approximativement au même niveau 

que la moyenne bretonne et ligérienne, toutes deux à 110 kg/hab./an, et est 

largement au-dessus de la moyenne nationale France de 82 kg/hab./an.  
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Le tonnage des déchèteries baisse au total de 1%, soit 2 tonnes en moins. La 

baisse se situe principalement sur les gravats. 

Figure 37 : Evolution dans le temps des principaux flux de collecte (en tonnes/an) 

Source : Rapport annuel Déchets 2023 

/Ŝ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŎŜǎ 

dernières années. Le flux des OMr chute en 2019 et les recyclables augmentent. 

2.2 Mode de collecte  

Les Ordures Ménagères Résiduelles (OMr) 

La collecte est assurée en régie pour les bacs roulants et par la société MINERIS 

pour les 20 colonnes enterrées et aériennes situées sur Redon, Saint-Nicolas-

de-Redon et Guémené-Penfao.  

¶ Collecte hebdomadaire des OMr en porte à porte, par conteneurs 

individuels.  

¶ Les colonnes enterrées sont vidées par la société MINERIS 1 à 2 fois par 

semaine. 

Les déchets alimentaires 

La collecte est assurée par SUEZ RV Ǿƛŀ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ, 31 

abris-bacs aériens à Allaire, Guémené-Penfao, Plessé, Redon et Saint-Nicolas-

de-Redon. 

Les textiles 

La collecte est assurée via 63 bornes de collecte par la ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ [9 

RELAIS. 

Les emballages 

La collecte est assurée en régie pour les bacs roulants et par la société MINERIS 

pour les 17 colonnes enterrées et aériennes situées sur Redon, Saint-Nicolas-

de-Redon et Guémené-Penfao.  

¶ Collecte toutes les 2 semaines des emballages, en porte à porte, par 

conteneurs individuels.  

¶ Les colonnes enterrées sont vidées par la société MINERIS 1 à 2 fois par 

semaine. 

Les papiers 

Les papiers sont collectés par 203 ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ 13 

colonnes enterrées (sur Redon et Saint-Nicolas-de-Redon). Le nombre de 

colonnes a été fortement augmenté afin de faciliter le tri. 

Le verre 

Le verre est collecté par 223 ŎƻƭƻƴƴŜǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ 12 colonnes 

enterrées (sur Redon et Saint-Nicolas-de-Redon). 
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Les déchèteries 

Les déchèteries sont ouvertes pour les particuliers (résidant sur le territoire) et 

professionnels, dans la limite de 4 m3 par jour, afin de limiter les risques de 

débordement des caissons. [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ 

fixe de la redevance incitative. Pour les professionnels, les dépôts sont facturés. 

2.3 Les efforts de réduction des déchets  

Redon Agglomération mène plusieurs actions de sensibilisation et de prévention 

en faveur de la réduction des déchets. [Ω9t/L mobilise des partenaires 

extérieurs, parmi lesquels le CPIE Val de Vilaine qui est engagé dans le 

programme Zéro Déchet Zéro Gaspillage (ZDZG).  

[ΩŀƴƴŞŜ нлн0 fut également la première année de financement du service des 

déchets par la redevance incitative. 

Certaines actions des programmes Redon Agglomération propose des 

composteurs à ses usagers afin de réduire à la source la production de 

biodéchets. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нл19 de composteurs 

Ŝƴ ōƻƛǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜǊ м 100 foyers au 31 décembre 2020. Un partenariat a 

été mis en place avec la recyclerie de Redon pour la revente des composteurs. 

[Ŝǎ ŦƻȅŜǊǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǎΩŞǉǳƛǇŜǊ ǇŀǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ł wŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ 

instruit la demande et transmet chaque semaine un fichier à la recyclerie. Les 

usagers peuvent ensuite retirer le composteur aux horaires du dépôt de la 

recyclerie.  

Parallèlement à ce dispositif, la collectivité a déployé un programme 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘage domestique. 

Enfin, un nouveau programme de prévention des déchets a été voté pour la 

période 2020-2026, afin de poursuivre les actions de prévention et de réduction 

des déchets auprès du grand public, des scolaires, des commerçants et 

établissements. 

Les grands axes de ce programme sont les suivants : 

¶ Mobilisation des publics, 

¶ Éco-exemplarité, 

¶ Prévention du gaspillage alimentaire et des bio-déchets incluant les 

végétaux collectés en déchèteries, 

¶ Gestion des déchets en entreprises, 

¶ Promotion du réemploi des produits 
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III. NUISANCES SONORES 

3.1 Définition 
ü Sources : http://www.bruit.fr  

[Ŝǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŦŜǊǊŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ 

trafic aérien au voisinage des aéroports ou ceux perçus au voisinage des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ 

ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎΦ [ŀ Ƴǳƭǘƛ-

exposition peut constituer un enjeu de santé publique important à prendre en 

consƛŘŞǊŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ōǊǳƛǘ ǊŜǎǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

habitants des zones urbaines. Celui des transports, souvent considéré comme 

une fatalité, est fortement ressenti. Le développement du trafic routier et 

ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǳǊōanisation parfois mal maîtrisée aux abords des 

infrastructures de transports terrestres, ont créé des situations de fortes 

expositions au bruit. 

3.2 Le classement sonore des infrastructures de transports 

terrestres 
ü Sources : http://www.bruit. fr ; 

https://w ww.data.gouv.fr/en/datasets/classement-sonore-des-infrastructures-

routieres-axes-ille-et-vilaine/ 

Le classement sonore des infrastructures de transports terrestres constitue un 

dispositif réglementaire préventif applicable sur la construction des bâtiments 

à proximité des voies routières et ferroviaires. Il permet de fixer les règles de 

construction applicables aux nouveaux bâtiments situés dans les zones 

exposées au bruit des transports terrestres. Ces règles diffèrent selon la nature 

et la fonctionnalité du bâtiment. Sont concernées les routes et rues écoulant 

plus de 5 000 véhicules par jour quel que soit leur statut (national, 

départemental ou communal), les voies de chemin de fer interurbaines de plus 

de 50 trains par jour, les voies de chemin de fer urbaines de plus de 100 trains 

ǇŀǊ ƧƻǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ǘǊŀŎŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [Ŝǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƘƻƳƻƎŝƴŜǎ Řǳ 

point de vue de leurs émissions sonores, sont classés en cinq catégories en 

fonction des niveaux sonores calculés ou mesurés à leurs abords. Des secteurs, 

Řƛǘǎ ζ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ηΣ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ 

ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Υ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǾŀǊƛŜ ŘŜ 

10 à 300 mètres selon la catégorie sonore. 

 
bƛǾŜŀǳȄ ǎƻƴƻǊŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜΣ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ 

 

Sur Redon Agglomération, le bruit induit par les infrastructures routières se 

concentre particulièrement sur la commune de Redon.  

Les axes routiers les plus bruyants sont classés en catégorie 1 et 2. Aucune de 

ŎŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƻƛŜǎ Ǌƻǳǘƛères sont 

ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ о Ŝǘ п ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la 

D65, D60, D55, D177, D164, D775, D873, D128 et de la rue Chico Mendès. Les 

nuisances sonores concernent également la voie ferrée entre Rennes et Nantes. 

  

http://www.bruit.fr/
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3.2 Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement 2018-2025 

(PPBE) 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine a réalisé son plan de prévention du 

ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлму-2023. Ce plan proposera des 

actions qui devront permettre ŘΩŞǾƛǘŜǊΣ de prévenir ou de réduire les nuisances 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎ 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩLƭƭŜ-et-Vilaine supportant un trafic moyen supérieur à 3 

millions de véhicules par an. 

IV. LES NUISANCES LUMINEUSES  
ü Sources : Avex Asso 

 

La pollution lumineuse correspond à la situation où les éclairages artificiels sont 

ǎƛ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ŝǘ ƻƳƴƛǇǊŞǎŜƴǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƴǳƛǎŜƴǘ Ł ƭΩƻōǎŎǳǊƛǘŞ ƴƻǊƳŀƭŜ Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ 

de la nuit. Ainsi, de nombreuses sources de lumière artificielle prennent le relais 

du ǎƻƭŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƧǳǎǉǳΩŀǳ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǾƛŘŜƴǘŜǎ Ǿƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎƛƳǇƭŜ ƎşƴŜΣ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ƛƴǳǘƛƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

Cependant, quelques études mettent en évidence des conséquences sur notre 

santé : notre exposition quotidienne à la lumière électrique a considérablement 

ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ т ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜΦ  

De surcroit, les effets sur la faune et la flore sont notables, nous parlerons alors 

de pollution écologique lumineuse. Cette pollution écologique lumineuse 

englobe plusieurs types de phénomènes et de nuisances :  

¶ La sur-illumination, c'est-à-ŘƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎation excessive de lumière ;  

¶ LΩŞōƭƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘǶ Ł ǳƴŜ ǘǊƻǇ ŦƻǊǘŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ƻǳ Ł ǳƴ 

contraste trop intense entre des couleurs claires et sombres ;  

¶ La luminescence nocturne du ciel provoquée par la lumière non 

directionnelle émise en direction du ciel par les éclairages urbains, 

phénomène souvent nommé par le terme anglais « Sky Glow ». 

La pollution lumineuse est forte sur la commune de Redon et les communes 

voisines (entre 100 à 250 étoiles visibles). La pollution est encore assez forte sur 

les cƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩ!ƭƭŀƛǊŜΣ {ŀƛƴǘ-Jean-la-Poterie, Saint-Nicolas-de-Redon ou 

encore Saint-Perreux. Sur le reste du territoire (soit les zones non urbanisées), 

la pollution lumineuse est faible, la voie lactée est visible la plupart du temps.  
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Enjeux PCAET :  

La prise en compte des pollutions et nuisances sur Redon Agglomération doit 

être intégrée dans les objectifs du PCAET. Le PCAET peut proposer des actions 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ǊŜƴŦƻǊŎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 

gisements imposent de mettre en place des solutions pour éviter aux biens 

de devenir des déchets : réemploi, réutilisation via les ressourceries 

notamment. Les sites pollués identifiés peuvent être mobilisés pour être 

ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t/!9¢ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƻǳ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŏƻƴǘƛƴǳƛǘés 

écologiques par exemple (requalification écologique des sites pollués). En ce 

qui concerne les nuisances, le PCAET peut aussi proposer des actions pour les 

ǊŞŘǳƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ όǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

des consommations, trames noires en faveur de la biodiversité nocturne). Il 

faudra aussi veiller à ce que les projets du PCAET ne créent pas de nuisances 

supplémentaires, sonores ou lumineuses par exemple. La prise en compte de 

la pollution lumineuse peut se faire en choisissant des éclairages adaptés 

(orientation vers le sol, basse intensité, éclairage avec détecteur de présence, 

etc.) lors de nouveaux aménagements (abris bus, aires de covoiturage par 

exemple). 

 

Bilan :  

Redon Agglomération gère la compétence déchets pour 25 communes (sur 

омύΦ tƻǳǊ с ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞƭŞƎǳŞŜ Ł 

la SYTCOM.  

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŀ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нллфΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 

114 kg/hab/an (données de 2019). 85% des déchets collectés sont valorisés.  

wŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƭŀƴŎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ 

des déchets pour la période 2018-2025. La collectivité a déjà entrepris 

plusieurs actions de sensibilisation autour de la réduction des déchets.  

hǳǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ƻƴ ǇŀǊƭŜ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ŞǾƻǉǳŜ ƭŜ ōǊǳƛǘΦ 

Redon Agglomération est affecté par les nuisances sonores depuis certains 

ŀȄŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ Ŝǘ ŦŜǊǊŞǎΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

concerné par un plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 

Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлму-2023.  

Enfin, la pollution lumineuse est particulièrement présente sur la commune de 

Redon et les communes périphériques.  
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ATOUT FAIBLESSE 

-Gestion optimisée des déchets  
 
-Pollution lumineuse faible à modérée en 
dehors de Redon 
 
-aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛǾŜ 
du service des déchets qui constitue un 
levier pour participer à la réduction des 
déchets. 
 
-Programme de prévention des déchets 
sur la période 2020-2026 
 

-30 sites BASOL et de nombreux sites 
BASIAS 

-Voies bruyantes (voies routières 
classées 3 et 4) 

OPPORTUNITE MENACE 

-La gestion des pollutions émises par les 
sites BASOL doit être considérée pour 
limiter ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳōǎǘances 
nocives sur le territoire 
 
-Des opérations de requalification des 
sites pollués permettent de redonner une 
seconde vie à ces zones et de les intégrer 
au mieux au paysage. Ces sites peuvent 
par exemples être reconvertis pour de la 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ł 
ƭΩimage du solaire photovoltaïque 
 
-[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ƴƻƛǊŜ 
permettrait de maintenir des couloirs 
ƻōǎŎǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŜƴǎŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜ ŘŜƳŀƛƴ Ŝƴ ǘŜƴŀnt compte 
des espèces nocturnes 
 
-Poursuite des actions de sensibilisation 
engagées par la collectivité 

-Potentielle augmentation des 
nuisances sonores en lien avec la 
croissance démographique et 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝƴ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ 
voiture individuelle efficientes 
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I. LES OUTILS REGLEMENTAIRES  

wŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ wŞǎŜǊǾŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 

Régionales/Nationale, Arrêtés Préfectoraux de Protection de Biotope ou Réserve Biologique. 

II. LES OUTILS A GESTION 

CONTRACTUELLE 

2.1 Les zones Natura 2000 
ü Sources : Géoportail ; INPN 

Le réseau Natura 2000 est le réseau des sites naturels les plus remarquables de 

ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό¦9ύΦ Lƭ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 

ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ¦9Φ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ 

maintien ou le réǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳƴŜ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire.  

Le réseau européen Natura 2000 comprend 2 types de sites :  

¶ Des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la protection des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ 

ǎŀǳǾŀƎŜǎ ǊŀǊŜǎ ƻǳ ƳŜƴŀŎŞǎ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ L ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ƴϲ тф- 

409 dite Directive « Oiseaux » du 2 avril 1979, modifiée le 30 novembre 

2009, ainsi qǳŜ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ƳǳŜΣ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΣ ŘŜ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƳƛƎǊŀǘǊƛŎŜǎΦ  

 

¶ Des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la conservation des 

Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀōritant des 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǉǳƛΣ ŘŜ 

par leur structure linéaire et continue ou leur rôle de relais, sont 

ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭŀ ƳƛƎǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŀƴƎŜ 

ƎŞƴŞǘƛǉǳŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŀǳǾŀƎŜǎΦ /Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

animales et végétales figurent aux annexes I et II de la Directive n° 92- 

43 dite Directive « Habitats » du 21 mai 1992. La première étape avant 

la désignation en ZSC est la proposition à la commission européenne de 

{ƛǘŜǎ ŘΩLƴtérêt Communautaire (SIC).  

[ŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ 

ǳƴ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5h/h.ύ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ 

ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀȅŀƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞ ƭŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΦ  

Redon Agglomération est concerné par la présence de deux sites N2000, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ZSC Marais de la Vilaine et la ZSC Chiroptères du Morbihan. Un site 

N2000 est limitrophe au territoire de Redon Agglomération au sud-ŜǎǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

de la ZPS « Forêt du Gavre ».  

Ces sites sont décrits dans le tableau qui suit : 
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Nom  
Communes 
concernées 

Description  9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

Marais de la 
Vilaine (ZSC) 

Ille-et-Vilaine (22%) : 
Bains-sur-Oust, La 
Chapelle-de-Brain, 
Langon, Redon, Renac, 
Sainte-Marie 
 
Morbihan (40%) : 
Allaire, Béganne, Les 
Fougerêts, Peillac, 
Rieux, Saint-Jacut-les-
Pins, Saint-Jean-la-
Poterie, Saint-Perreux, 
Théhillac. 
 
Loire-Atlantique (38%) 
: Avessac, Fégréac, 
Guémené-Penfao, 
Massérac, Pierric, 
Plessé, Saint-Nicolas-
de-Redon. 

Le Marais de la Vilaine correspond à une vaste plaine 
d'inondation (la Vilaine) formant un ensemble de prairies 
mésohygrophiles à hygrophiles, de marais, étangs et 
côteaux à landes sèches à mésophiles. 
 
Bien que la construction du barrage d'Arzal ait soustrait 
les marais de Vilaine à l'influence des remontées d'eau 
saumâtre, induisant des modifications profondes du 
fonctionnement hydrologique et du cortège floristique 
des secteurs anciennement ou encore submersibles, le 
site "marais de Vilaine" conserve un potentiel de 
restauration exceptionnel (qualitatif et quantitatif) en 
termes de reconstitution d'un complexe d'habitats en 
liaison avec les variations spatiotemporelles du gradient 
minéralogique. 
 
Par ailleurs, le site revêt une importance particulière pour 
plusieurs espèces de poissons, dont le Saumon 
atlantique, les Lamproies marine et de Planer, la Grande 
Alose et l'Alose feinte, ainsi que pour la Loutre d'Europe 
et plusieurs espèces de chauves-souris, dont le Grand 
Rhinolophe, le Petit Rhinolophe, le Grand Murin et le 
Murin à oreilles échancrées. Plusieurs espèces d'insectes 
sont également bien représentées dans les marais de 
Vilaine, en particulier le Grand Capricorne et le Pique-
Prune, mais aussi l'Agrion de Mercure, et, avec une 
population plus fragile, la Cordulie à corps fin.  

Habitats : Prairies 
semi-naturelles 
humide ; Marais ; Eaux 
douces intérieures ; 
Forêts de résineux ; 
Zones de plantations 
d'arbres ; Cultures 
céréalières 
extensives ; Pelouses 
sèches ; Landes ; 
Forêts mixtes ; Forêts 
caducifoliées 

Espèces ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ 
la directive 92/43/CEE  
 
Mammifères : Rhinolophus 
hipposideros ; Rhinolophus 
ferrumequinum ; Barbastella 
barbastellus ; Myotis myotis 
 
Poissons : Petromyzon marinus ; 
Lampetra planeri ; Alosa alosa ; 
Cottus gobio ; Salmo salar 
 
Invertébré : Oxygastra curtisii ; 
Coenagrion mercuriale ; 
Osmoderma eremita ; Cerambyx 
cerdo 
 
Plante : Luronium natans 
 
. 

Chiroptères du 
Morbihan (ZSC) 

Béganne 
[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ƎƞǘŜǎ ŘŜ 
reproduction de diverses espèces de chiroptères. Ces 
gîtes sont dispersés dans le département et sont situés 

 
Espèces ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ LL ŘŜ 
la directive 92/43/CEE  
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dans des combles et clochers d'églises et dans des cavités 
des rives de la Vilaine et du Blavet. Ces cavités sont aussi 
des gîtes d'hibernation pour le grand rhinolophe. 
Les gîtes constituant ce site sont pour la plupart protégés 
par des arrêtés de protection de biotope. Cependant, le 
déclin constaté des populations de chauves-souris, 
notamment des rhinolophes, est imputable à l'altération 
des habitats de chasse (réduction du maillage bocager) et 
des voies de cheminement et à la raréfaction de leurs 
proies (utilisation de vermifuges pour les bovins, ce qui a 
un impact sur les insectes consommés par les chauves-
souris). Or, faute de connaissances suffisantes, les 
territoires de chasse ne font pas partie du site proposé. 
Sur le territoire de Redon Agglomération, la ZSC 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǊƻƳŀƴŜ {ŀƛƴǘ-Hermeland de 
Béganne accueille chaque année une colonie de Grand 
Murin (mise-bas). 

Mammifères : Rhinolophus 
hipposideros ; Rhinolophus 
ferrumequinum ; Myotis 
emarginatus ; Myotis myotis 
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Nom  
Communes 
concernées 

Description  9ȄŜƳǇƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

Forêt du Gavre 
(ZPS) 

Gavre (hors 
périmètre) 

Le site correspond au périmètre de la forêt domaniale du 
DŃǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ поум Ƙŀ. La forêt du Gavre est une 
forêt mixte formant des milieux diversifiés pour 
l'avifaune : développement forestier à divers stade, 
landes, futaies, taillis. Ces milieux sont favorables aux 
picidés, aux rapaces, à la fauvette pitchou et à la cigogne 
noire. 

Habitats : Forêts 
caducifoliées ; Forêts 
de résineux ; Forêts 
mixtes ; Landes 

Espèces ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩ!ƴƴŜȄŜ I de la 
directive 79/409/CEE 
Cigogne noire ; Bondrée 
apivore ; Milan noir ; Busard 
Saint-Martin ; Engoulevent 
d'Europe ; Pic cendré ; Pic noir ; 
Pic mar ; Alouette lulu ; Fauvette 
pitchou 
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2.2 Le Parc Naturel Régional 
ü Sources : Géoportail ; INPN 

Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) sont des parcs créés pour protéger et mettre 

Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄ ƘŀōƛǘŞǎΦ ¦ƴ tbw ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ 

projet concerté de développement durable, fondé sur la protection et la 

valorisation de son patrimoine naturel et culturel. Un territoire peut être classé 

« Parc naturel régional » si celui-ci est à dominante rurale et comporte des 

paysages, des milieux naturels et un patrimoine culturel de grande qualité, mais 

Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ Ainsi, le classement en PNR ne se justifie que pour 

ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Ŝǎǘ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜŎƻƴƴǳǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘκƻǳ 

international. A ce jour, il existe 54 PNR en France représentant 15 % du 

territoire français, plus de 4 плл ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ǉƭǳǎ ŘŜ фΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝǘ 

ǇǊŝǎ ŘŜ пΣм Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

La commune de Théhillac est limitrophe au parc naturel régional de la Brière. 

Redon Agglomération se situe à environ 20 km du parc naturel régional du golfe 

du Morbihan.  

Le Parc naturel régional de Brière s'étend sur les marais de Brière, au nord-ouest 

de l'estuaire de la Loire en Loire-Atlantique. La Brière se situe dans le pays 

nantais et en partie en pays de Guérande, un des pays traditionnels de Bretagne. 

Le parc naturel regroupe 21 communes adhérentes. Avec ses 54 800 hectares, 

ce parc naturel régional est actuellement le 2e plus petit parc naturel de France, 

après celui de Scarpe-Escaut. La Grande Brière a été reconnue site Ramsar le 1er 

février 1995. 

Situés près des marais salants de Guérande, sa faune et sa flore sont reconnus 

ǇƻǳǊ ǎŜǎ ƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 

 

 

 

 

  

Bilan Υ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ Marais de 

la Vilaine (ZPS). Le site revêt une importance particulière pour plusieurs 

espèces de poissons, de chauves-ǎƻǳǊƛǎ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎΦ   

La commune de Théhillac est limitrophe au parc naturel régional de la Brière. 
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Figure 38 : Réseau Natura au sein de Redon Agglomération 

  

Figure 39 : Localisation du Parc Naturel de la Brière 
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III. LA PROTECTION PAR MAITRISE 

FONCIERE OU PAR GESTION DU SITE 
 

3.1 Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) 
ü Sources : http://outil2amenagement.cerema.fr/les-espaces-naturels-sensibles-ens-

r454.html ; https://www.ille-et-vilaine.fr/ 

Créés par les Départements, les espaces naturels sensibles (ENS) visent à 

préserver la qualité des sites, des paysages, des milieux et habitats naturels et 

ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 

Ils permettent en particulier aux Conseils départementaux de créer des zones 

de préemption (DPENS) pour répondre aux enjeux paysagers, écologiques et de 

ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǊŜǇŞǊŞǎ ǎǳǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΦ Ces espaces font 

ensuite ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ζ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ η ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƛƭǎ ǎƻƴǘ 

gérés, et sont ouverts au public. 

Redon Agglomération est concerné par la présence de 9 ENS sur son territoire. 

Ces sites sont décrits dans le tableau qui suit :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://outil2amenagement.cerema.fr/les-espaces-naturels-sensibles-ens-r454.html
http://outil2amenagement.cerema.fr/les-espaces-naturels-sensibles-ens-r454.html
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Nom  
Commune(s) 
Concernée(s) 

Description  

La Vallée de 
Corbinère 

Langon 

Le massif boisé de 800 ƘŜŎǘŀǊŜǎ ŞǇƻǳǎŜ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ǘǊŝǎ ƳŀǊǉǳŞΣ ƴŞ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝ ŦƭŜǳǾŜ ŀ ŎǊŜǳǎŞ ǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ 
ƳŞŀƴŘǊŜ ŘŜ тл Ƴ ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΦ hƴ ƭΩŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴŜ ζ ŎƭǳǎŜ ηΦ [ΩŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀōǊƛǘŜ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ōƻǘŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŦŀǳƴŜ nombreuse. 
 
Le paysage boisé de la vallée de Corbinières est principalement constitué de résineux (pin Weymouth, sapin de Douglas, sapin pectiƴŞΧύΦ [Ŝǎ 
pins maritimes représentent près de la moitié des arbres. Au fond de la vallée, les rives de la Vilaine sont occupées par des frênes, des chênes 
têtards, des saules marsault et parfois des plantations de peupliers. 
 
[Ŝǎ ŦŀƭŀƛǎŜǎ ŀōǊǳǇǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŎƘƛǎǘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŀƴŘŜ Ł ŀƧƻƴŎΣ Řǳ ƎŜƴşǘΣ ŘŜ ƭŀ ōǊǳȅŝǊŜ cendrée et de la 
callune. On y croisŜ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǎǇƘƻŘŝƭŜ ōƭŀƴŎΦ 

Les 
mégalithes 
de Saint-

Just 

Saint-Just  

À 47 km au sud de Rennes et à 18 km au nord de Redon, ce site est connu depuis longtemps pour ses monuments mégalithiques qui 
ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ с ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎΦ 
 
!ǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘǎ ǊƻŎƘŜǳȄΣ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǊŀǎŜǎ Ŝǘ ƭŀƴŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞŜǎ ŘΩŀƧƻƴŎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ŘΩŀƧƻƴŎ ƴŀƛƴΣ ŘŜ ōǊǳȅŝǊŜ ŎŜndrée et de 
callune. A proximité, genêts, bouleaux et résineux complètent cette mosaïque. 
 
PrŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ŀ ǎǳΣ ŘŜǇǳƛǎ ŘŜǎ ǎƛŝŎƭŜǎΣ ǘƛǊŜǊ ǇŀǊǘƛ ŘΩǳƴ 
sol peu profond. /ŜǘǘŜ ƳƻǎŀƠǉǳŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŞŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Υ ƭŜǎ Ǉŀǎǎereaux, comme le bruant 
ƧŀǳƴŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƻǳŜǘǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΣ ŀŦŦŜŎǘƛƻƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻǳǊǊŞǎΣ ƭŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ǎŀǊǊŀǎƛƴΦ 
 
.ŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎ Υ ŦŀǳǾŜǘǘŜ ǇƛǘŎƘƻǳΣ ǘŀǊƛŜǊ ǇŃǘǊŜΣ ŜƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭƛƴƻǘǘŜ ƳŞƭƻŘƛŜǳǎŜ Ŝǘ huppe fasciée. 
[ΩƘŞƭƛŀƴǘƘŝƳŜ Ŝƴ ƻƳōŜƭƭŜΣ ŀǊōǊƛǎǎŜŀǳ Ł ŦƭŜǳǊǎ ōƭŀƴŎƘŜǎΣ Ŝǎǘ ǊŀǊŜ Ŝƴ LƭƭŜ-et-Vilaine. 

Le marais 
de 

Gannedel 

La Chapelle de 
Brain ; Renac ; 
Sainte-Marie 

/Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎƻŜǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ±ƛƭŀƛƴŜΣ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ȊƻƴŜǎ humides du département. Ce site de 500 hectares 
Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ batura 2000. Il accueille 
Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 
 
[Ŝ ƳŀǊŀƛǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀōƭŜǎΣ ǳƴŜ ǊƻǎŜƭƛŝǊŜ όул Ƙŀύ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ǇǊƻŦƻƴdeur. Dans la 
ǊƻǎŜƭƛŝǊŜ ǇƻǳǎǎŜƴǘ ƭŜ ǇƘǊŀƎƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴΣ ƭΩƻǎƳƻƴŘŜ ǊƻȅŀƭŜΣ ƭΩŞǘƻƛƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŞƭŀǘƛƴŜ ǾŜǊǘƛŎƛƭƭŞŜΦ Plusieurs ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ Řǳ 
marais leur principale zone de reproduction en Ille-et-±ƛƭŀƛƴŜΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ōǳǎŀǊŘ ŘŜǎ ǊƻǎŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ƭƻŎǳǎǘŜƭƭŜ ƭǳǎŎƛƴƛƻƠŘŜΣ Řǳ ƎƻǊƎŜōƭŜǳŜ 
Ł ƳƛǊƻƛǊΣ Řǳ ǊŃƭŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ǇŜǳΣ ŘŜ ƭŀ ŎƛƎƻƎƴŜ ōƭŀƴŎƘŜΦ [Ŝ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ DŀƴƴŜŘel abrite aussi la plus ancienne colonie de reproduction de 
ƘŞǊƻƴǎ ŎŜƴŘǊŞǎ ŘΩLƭƭŜ-et-±ƛƭŀƛƴŜΦ [ΩŀƛƎǊŜǘǘŜ ƎŀǊȊŜǘǘŜΣ ƭŜ ƘŞǊƻƴ ƎŀǊŘŜ-boeufs et la grande aigrette sont à leurs côtés. 
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Nom  
Commune(s) 
Concernée(s) 

Description  

[ΩƞƭŜǎ ŀǳȄ ǇƛŜǎ 
Bain-sur-

Oust 

{ƛǘǳŞŜ Ł ƭŀ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩLƭƭŜ-et-Vilaine et le Morbihan, cette « cluse » creusée par la rivière met en valeur un paysage de falaises 
rocheuses, de marais, de landes et de bois. 
 
[ΩƞƭŜ ŀǳȄ tƛŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǎƛǘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǘǊŀŎŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞŎǳǊŜǳƛƭǎ ǊƻǳȄΣ ŘŜ ǊŜƴŀǊŘǎΣ ŘŜ 
sangliers et de chevreuils. Les berges sont fréquentées par le ragondin, le rat musqué mais aussi par la loutre. Une grande diversité de 
végéǘŀǘƛƻƴ ƻŦŦǊŜ ŀōǊƛ Ŝǘ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜ Ł ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǎƛǘŜƭƭŜ ǘƻǊŎƘŜǇƻǘΣ ƭŜ Ǉƛƴǎƻƴ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ ƭŜ ǇƛŎ ŞǇeiche, la 
buse variable et la famille des mésanges-bleue, huppée, charbonnière, à longue queue... 

Mortier du 
Glénac 

Saint-
Vincent-sur-

Oust  

[Ŝ aƻǊǘƛŜǊ ŘŜ DƭŞƴŀŎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǾŀǎǘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜǎ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ±ƛƭŀƛƴŜΦ {ƛǘǳŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭϥ!ŦŦ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhǳst, le site du 
Mortier de Glénac est doté d'un fort pouvoir attractif pour le tourisme de loisirs (activités nautiques et de plein air). Il se compose de vastes 
surfaces de formations marécageuses, localisées dans la partie aval de l'Aff et dans le lit majeur de l'Oust en amont du plan d'eau. 
 
On y retrouve des prairies marécageuses, des formations de marécage (magnocariçaies, grandes glycériaies, phragmitaies et phalaridaies), 
ainsi que de larges herbiers à nénuphars. Dans ces formations rivulaires, la pénétration est difficile voire risquée et seule une embarcation 
permet de découvrir ce site. On observe également un développement des saulaies sur les rives de l'Aff. 

Versant de 
ƭΩhǳǎǘ 

Saint-
Vincent-sur-

Oust  
Pas de données spécifiques au site 

Le site du 
Transformateur 

Saint-Nicolas 
de-Redon 

Cette ancienne friche industrielle est située au carrefour de l'Ille et Vilaine, la Loire-Atlantique, la Bretagne et les Pays de la Loire, au 
ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝǘ Řǳ /ŀƴŀƭ ŘŜ bŀƴǘŜǎ Ł .ǊŜǎǘΦ [Ŝ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ нллмΣ ŀǇǊŝǎ ŘŜǳȄ ǾŀƎǳŜǎ ŘΩƛƴƻndations, afin 
de rétablir un espace dédié à la nature, servant de zone d'expansion des crues. 
 
Le site du Transformateur se caractérise par une diversité de milieux et de micro-sites, issus de l'ancienne friche industrielle et de divers 
matériaux, vestiges des anciennes activités. Le caractère très anthropique Řǳ ǎƛǘŜ ƴŜ ƭŀƛǎǎŜ ƎǳŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
milieux naturels. Néanmoins quelques espèces végétales patrimoniales sont étonnamment présentes sur le site : l'ophrys abeillŜ Ŝǘ ƭϥǆƛƭƭŜǘ 
des dunes. On retrouve également sur le site des ǇƭŀƴǘŜǎ ǘǊŝǎ ǊǳǎǘƛǉǳŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ōǊȅƻǇƘȅǘŜǎ Ŝǘ ǎŜŘǳƳǎΣ ǊŞǾŞƭŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 
lieux par les végétaux. En terme faunistique, le site abrite quelques espèces de chiroptères (pipistrelle commune, pipistrelle de Kuhl) et 
d'oiseaux (milan noir), le site étant utilisé par les oiseaux comme une zone de transit entre la Vilaine, les boisements et prairies alentours. 
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Nom  
Commune(s) 
Concernée(s) 

Description  

Le canal de 
Nantes à Brest 

Frégréac ; 
Pléssé 

Le canal de Nantes à Brest traverse dix communes, empruntant le cours naturel de l'Isac, du Gué de l'atelier à Blain, au marais du Gué, à 
DǳŜƴǊƻǳšǘΦ ¢Ǌŝǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŞpartemental. 
 

Le canal de Nantes à Brest, construit des mains de l'homme, est néanmoins un espace naturel. Ancré sur des territoires protégés, préservés 

ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŦŜǊǊŞŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Şclusières), le canal traverse une diversité 

ŘϥƘŀōƛǘŀǘǎ όƳŀǊŀƛǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΦΦΦύ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŦŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ǾƻȅŀƎe entre Nort-sur-

Erdre et Saint-Nicolas-de-Redon offre une diversité de paysages, rythmé par les nombreuses écluses qui jalonnent le canal et les 

ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘϥŀǊōǊŜǎΣ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘϥŜǎǇŝŎŜǎΦ hƴ ȅ ƻōǎŜǊǾŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ό[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ 

9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄΧύΣ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƻƛǎŜŀǳȄ όƘŞǊƻƴǎΣ ŀƛƎǊŜǘǘŜǎΣ Ŏigognes, buse variable, busard des roseaux, faucon crécerelle ou chouette 

hulotte)... 

[Ŝ Ŏŀƴŀƭ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǾŀǊƛŞǘŞǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ǘǊŝǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǘǊŀǾŜǊǎŞǎΣ Řƻƴǘ ŘŜ ǎǇƭŜƴŘƛŘŜǎ ǎǘations de 

fritillaires pintades.  

Les bois des 
Rocs de 

Gascaigne 

Guémené-
Penfao  

Les Rocs-de-Gascaigne se situent sur les coteaux du Don à Guémené-Penfao. Venant de l'est de la Loire Atlantique, la rivière s'est frayée un 
chemin au milieu des schistes ardoisiers, créant une vallée sauvage et escarpée. Constituée principalement de forêt, cette vallée encaissée 
est l'une des deux seules existantes en Loire-Atlantique avec le site de Pont-Caffino, à Maisdon-sur-Sèvre. 
 

Acquis en 1998, ce site d'une superficie de près de 30 hectares, est composé majoritairement d'un boisement de pins. Néanmoins, il 

présente des habitats rares et remarquables, dont trois habitats inscrits à la Directive européenne. Il s'agit de pelouses pionnières 

acidiphiles, dominées par les mousses et lichens sur les rebords de falaise, de micro-tourbières dans les replats de falaises et de landes 

sèches, sous la pinède. Ces milieux à forte valeur patrimoniale restent cependant marginaux proportionnellement à la superficie du site, 

nettement dominé par des boisements plus ou moins fortement anthropisés. En effet, les plantations de pins pour la sylviculture ont 

remplacé la traditionnelle activité agropastorale de pâturage sur les landes. 

Ainsi, le site abrite une faune spécifique qui s'est adaptée au milieu : de nombreux groupements faunistiques sont présents, malgré la forte 

fréquentation du site. De nombreux insectes sont présents, dont le lucane cerf-volant, de nombreuses espèces d'odonates (libellules), en 

particulier sur les abords du Don, des oiseaux, dont de nombreux pics, comme le Pic épeiche, que vous pourrez entendre, ou plus rare le 

pic vert.  
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Figure 40 : Carte des Espaces Naturels Sensibles 

 

 

 

 

 

 

IV. [! twh¢9/¢Lhb !¦ ¢L¢w9 5Ω¦b 

TEXTE INTERNATIONAL OU 

EUROPEEN  

RŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŘŜ 

biosphère ou sites classés RAMSAR.  

  

Bilan : Redon Agglomération est concerné par la présence de 9 ENS sur son 

territoire. Ces sites sont des terrains acquis par le département qui 

nécessitent une attention particulière de par leur intérêt écologique et leur 

ƛƴǘŞǊşǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ 9b{ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ Ł ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎǊǳŜǎΦ 
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V. LES INVENTAIRES 
 

5.1 Les ZNIEFF 
ü Sources : Géoportail ; INPN 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

(ZNIEFCύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜ 

fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. Il en existe deux 

types :  

¶ Les ZNIEFF de type 1 sont des secteurs de superficie limitée et de grand 

intérêt biologique ou écologique.  

¶ Les ZNIEFF de type 2 sont de grands ensembles naturels riches et peu 

modifiés, offrant des potentialités biologiques importantes.  

Du point de vue juridique, le zonage ZNIEFF reste un inventaire de connaissance 

du patrimoine naturel. Il ne constitue pas une mesure de protection juridique 

ŘƛǊŜŎǘŜ Υ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƛƴǾŜƴǘƻǊƛŞŜ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

En revanche, il convient de veiller dans ces zones à la présence hautement 

ǇǊƻōŀōƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇǊƻǘŞƎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ il existe une 

ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǘǊƛŎǘŜΦ 9ƴ ǇǊŀǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝƴ ½bL9CC ƭƛƳƛǘŜ 

les possibilités de développement urbain, les contraintes en ZNIEFF de type I 

étant fortes (plus modérées en ZNIEFF II).  

Sur le territoi re 41 ZNIEFF sont recensées : 29 ZNIEFF type I et 12 ZNIEFF type 

II. 
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Figure 41 : Zone d'inventaire sur Redon Agglomération 
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Nom  Commune(s) concernée(s) Description du site 

Bois de la Boissière Saint-Ganton 

Le boisement est principalement composé de plantations de conifères Abies alba, Pinus pinaster 
Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘşƴŀƛŜ acidiphile, généralement en mélange avec les conifères sus-cités. Des 
ptéridaies et landes à Ulex europaeus et Erica cinerea sont présentes sous les boisements de 
conifères et en linéaire le long des chemins forestiers. 

9ǘŀƴƎ ŘŜ ƭΩ9ǘƛŜǊ 
 

Langon 

Le site esǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ŞǘŀƴƎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ŘΩŞǘŀƴƎǎ ǇǊƛǾŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ 
ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΦ [Ŝ ƳŀǊƴŀƎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ 
ŀƳǇƘƛōƛŜ Ŝǘ ŘŜ ōƻǊŘ ŘΩŞǘŀƴƎ ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ǇƘŀƴŞǊƻƎŀƳŜǎ ǊŀǊŜǎΦ hƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƛǘŜǊ Butomus 
ǳƳōŜƭƭŀǘǳǎΣ 5ŀƳŀǎƻƴƛǳƳ ŀƭƛǎƳŀΣ [ǳǊƻƴƛǳƳ ƴŀǘŀƴǎ Ŝǘ ¢ǊŀǇŀ ƴŀǘŀƴǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ Ŝƴ ƳŀǳǾŀƛǎ Şǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ ¦ƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
plantation de peupliers est présente et des populations importantes de Ragondins et 
ŘΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜǎ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜǎ ǎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƴǘΦ 

Demoiselles de Cojoux et 
étang du Val 

 
Saint-Just 

[ŀ ½bL9CC Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ Řǳ /ŀƴǳǘΦ 9ƭƭŜ ŜƴƎƭƻōŜ ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ǊǳƛǎǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ {ŀƛƴǘ 
Just et les coteaux de la rivière le Canut, au nord du lieu-dit le Vieux Bourg sur la commune de 
{ŀƛƴǘ WǳǎǘΦ [Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘŜ ƭŀƴŘŜǎ Ŝǘ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎΣ ŘŜ ŦƻǳǊǊŞǎ Ŝǘ 
ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘΩLƭƭŜ Ŝǘ ±ƛƭŀƛƴŜΦ hƴ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ 
paysager et arcƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŜƴƘƛǊǎύΦ 

Canut Sud 
 

Sixt-sur-Aff 

Le site est important pour la préservation de l'ichtyofaune. Quatre espèces de poissons 
déterminants ont été recensées : l'Anguille, le Brochet, la Lamproie de Planer et le Chabot. Les 
faciès du cours d'eau sont bien préservés (succession de plats, mouilles, radiers) et le profil en 
long ne semble pas avoir été modifié. 

Etang de Saint Julien Sainte-Marie ; Renac 
[ΩŞǘŀƴƎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ ƭŜ /ŀƴǳǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀƴƎ Ł ŦƻǊǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
de type eutrophe. 

Marais de Gannedel 
 

La Chapelle-de-Brain 
Le site est situé à la confluence de la Vilaine et de la rivière le Canut. Il est composé de roselières, 
de prairies humides et de plusieurs mares. Ce site fait partie du site Natura 2000 des Marais de 
Redon et de Vilaine. 

Lac de Murin Massérac 
Vaste cuvette aquatique et marécageuse largement colonisée par des roselières, ou en bordure 
par les prairies-roselières, fauchées ou pâturées. 
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Coteaux et vallée du Don 
Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ¢Ŝƴƻǳ Ŝǘ 

vallon du ruisseau de 
Mezillac 

Guémené-Penfao 
Zone présentant une mosaïque de milieux variés (boisements divers, landes, escarpements 
rocheux et éboulis, rivière, étang...), abritant une flore et une faune riche et diversifiée 
comprenant en particulier de nombreuses espèces végétales et animales d'intérêt patrimonial. 

Etang du Moulin Neuf Avessac 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇŜǘƛǘ ŞǘŀƴƎ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ ŀōǊƛǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŦƭƻǊŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƳǇƘƛōƛŜΣ 
avec certaines plantes rares ou peu communes, dont une espèce protégée 

!ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴƎ ŘŜ 
Coisma 

Conquereuil 
Petit étang et ses abords occupés par une mosaïque de pelouses, de fourrés et de boisements, 
présentant une intéressante flore calcicole, avec entre autres quelques plantes d'intérêt 
patrimonial, rare ou peu communes dans notre département. 

Etang du Mortier du Faux Conquereuil 
Le site correspond à un petit étang en voie de comblement présentant d'intéressantes 
formations végétales, avec entre autres une plante d'intérêt patrimonial. 

Lande résiduelle au Nord-
Ouest de Brétin 

Plessé 
Petite lande humide tourbeuse abritant une flore intéressante, avec entre autres quelques 
espèces végétales peu commune, dont une protégée dans notre région. 

Marais de Marongle Fégréac 

Vaste ensemble marécageux à dominance oligotrophe à dystrophe acide, le plus souvent 
constitué de prairies-roselières et prairies tourbeuses acides abritant diverses espèces végétales 
d'intérêt patrimonial. Présence d'une héronnière et nidification de diverses espèces d'oiseaux 
intéressants (rapaces, passereaux paludicoles, anatidés). 

Zone tourbeuse aux 
environ de la Bauche 

Avessac 
Petite tourbière comblée et lande humide tourbeuse situées en bordure d'un petit étang, 
abritant une végétation remarquable, comprenant diverses espèces végétales d'intérêt 
patrimonial, rares et protégées. 

Marais de la Provostaie 
Sainte-Marie, Saint-Nicolas-de-

Redon 

Bas fond tardivement inondé dominé par des roselières et des ceintures d'amphiphytes 
présentant d'intéressants groupements végétaux comprenant quelques espèces végétales 
d'intérêt patrimonial. 

Marais de Rieux  Rieux 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
: les Prairies subhalophiles thermo-atlantiques (codes Natura 2000 : 1410-3 et CORINE : 15.52), 
généralement constituées de plusieurs associations végétales assez imbriquées, suivant les 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƳƛŎǊƻǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ϦƭŜƴǘƛƭƭŜǎϦ ǎŀƭŞŜǎ 
résiduelles 

Marais de Fegréac Fégréac, Sévérac, Théhillac 
Cette zone bien que notablement appauvrie depuis la construction du barrage d'Arzal demeure 
toutefois intéressante du point de vue floristique. Présence de groupements végétaux 



9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ                               

                                                                                                                          PCAET de Redon Agglomération                                                                                                                          

89 

intéressants avec quelques espèces végétales d'intérêt patrimonial. Présence de la Loutre 
d'Europe. 

Confluence Oust-Aff 
Bains-sur-Oust, Saint-Vincent-sur-

Oust (et La Gacilly) 

Le site, d'une taille importante, comprend la zone de confluence entre deux rivières majeures 
du département, une partie du canal de Nantes à Brest et les milieux bordant ces rivières et 
canaux. Le site est compris dans le périmètre du site Natura 2000 des marais de Redon et de 
Vilaine (ZSC). 

Arz Peillac, Saint-Jacut-les-Pins 

Tronçon du cours inférieur de l'Arz, situé à l'aval du premier obstacle à la migration des poissons 
sur cette rivière : 
Intérêt botanique : présence d'Apium inundatum (assez rare) et de l'Osmonde royale en berge. 
Intérêt piscicole : très importante zone de frayères à Lamproiesmarines : 180 frayères recensées 
sur le tronçon dont 50 à l'avalimmédiat du moulin de Guéveneux. 
Intérêt mammalogique : présence irrégulière de la Loutre d'europe(espèce protégée). 

Coteaux de Rochefort en 
Terre du Pluherlin à Saint-

Jacus-les-Pins 

Malansac, Pluherlin, Saint-Jacut-les-
Pins 

Cet espace remarquable de landes, pelouses et rochers de schistes gréseux ou ardoisiers est 
situé sur la ligne de crête constituant la bordure méridionale des Landes de Lanvaux dans sa 
ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘΦ [ŀ ȊƻƴŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ōǳǘǘŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ {ǘ-Pabu de Bragou sur Pluherlin à 
ƭΩhǳŜǎǘ όǇƻƛƴǘ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜύ Ł ƭŀ .ǳǘǘŜ ŘŜǎ /ƛƴǉ aƻǳƭƛƴǎ ǎǳǊ {ǘ-Jacut-les-tƛƴǎ Ł ƭΩ9ǎǘΦ 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǊŞŎǊŞŀǘƛŦ Řǳ tŀǊŎ ŘŜ tǊŞƘƛǎǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŎŀǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŘŞōƭŀƛǎ 
ardoisiers constituent un habitat intéressant. 

Marais de Béganne et 
Tréfin 

Allaire, Béganne, Rieux 

[ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
: les Prairies subhalophiles thermo-atlantiques (codes Natura 2000 : 1410-3 et CORINE : 15.52), 
généralement constituées de plusieurs associations végétales assez imbriquées, suivant les 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƳƛŎǊƻǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎǊǳŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ϦƭŜƴǘƛƭƭŜǎϦ ǎŀƭŞŜǎ 
ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎΣ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǊŞŜǎΦ  

Marais de Théhillac Saint-Dolay, Théhillac 

[Ŝ aŀǊŀƛǎ ŘŜ ¢ƘŞƘƛƭƭŀŎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾŜ ƎŀǳŎƘŜ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ wŜŘƻƴΣ 
ƛƭ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ Ł ƭΩ9ǎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳƻƴǘ ǇŀǊ ƭŜ wǳƛǎǎŜŀǳ Řǳ aƻǳƭƛƴ Řǳ wƻŎƘŜǊΣ Ǉǳƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ǇŀǊ 
la Rivière Isac, important affluent de la Vilaine, et enfin un bras mort de celui-ci (juste avant le 
ōŀǊǊŀƎŜ Řǳ ±ŀƴƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩLǎŀŎ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ CŞƎǊŞŀŎ - ппύΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L Ŝǎǘ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Υ ƭŜǎ tǊŀƛǊƛŜǎ ǎǳōƘŀƭƻǇƘƛƭŜǎ ǘƘŜǊƳƻ-
atlantiques 

Marais de la Haie Sévérac, Théhillac 
Marais acide oligotrophe sur un bas fond inondable avec plan d'eau pourvu d'herbiers 
aquatiques et en aval mégaphorbiaies oligotrophes. Un des rares marais vraiment oligotrophe 
du Pays de Vilaine 
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Etang du rocher et zones 
tourbeuses du bois du 

Lezay 
Théhillac 

!ƴŎƛŜƴƴŜƳŜƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ǘƻǳǊōŜǳǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ǎŜǎ ǊƛǾŜǎ {ǳŘ Ŝǘ 9ǎǘΣ ŘŞǎƛƎƴŞŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ł ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ ŘŜ .ǊŜǘŀƎƴŜ όǎƻǳǊŎŜ ƴϲ роύΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŞǘŀƴƎ Ŝƴ ƭǳƛ-
ƳşƳŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǉǳΩƛƭ ƎŞƴŝǊŜ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ 
remarquable, de tout premier plan pour le Morbihan. 

Butte de Veau Avessac 
Petite butte rocheuse surplombant la vallée du Don, occupée par des landes sèches, des 
pelouses maigres sur affleurements rocheux, des fourrés et des boisements divers sur les pentes. 

/ƻƳōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ŘŜ 
Béganne 

Béganne Gîte de mise-bas pour le Grand murin. 

Bois de Boeuvre Guipry-Messac 

Le bois de Boeuvre est un boisement mixte de taille importante en bordure de la Vilaine. La 
présence d'arbres âgés, de milieux relativement variés, de zones prairiales à proximité et du 
fleuve est favorable aux chiroptères (Murin de Bechstein, Grand Murin, Murin à moustaches, 
Murin de Natterer, Grand Rhinolophe). 
[ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ 
(Convallaria majalis, Epipactis helleborine, Halimione umbellatum, Sesamoides purpurascens et 
Trapa natans). La présence de l'association a Asplénium de Billot et Nombril de Vénus révèle la 
présence d'un habitat chasmophytique (rocheux). Cet habitat, de très faible superficie, est stable 
dans le temps, tant que le milieu ne subit pas d'eutrophisation ou de sur-piétinement. Le site est 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ 
ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŜ tƛŎ ƴƻƛǊ Ŝǘ ƭŀ .ƻƴŘǊŞŜ ŀǇƛǾƻǊŜΦ 

Marais de Saint-Dolay, du 
Bezo et de la Corais 

Béganne 

L'habitat déterminant principal est un habitat d'intérêt communautaire : les prairies 
subhalophiles thermo-atlantiques. Ces prairies abritent la Renoncule à feuilles d'ophioglosse 
protégée sur le plan national, ainsi que plusieurs trèfles peu communs, inscrits sur la Liste rouge 
armoricaine et également déterminants pour cette ZNIEFF. 
Les fossés, mares, petits étangs et ruisseaux présents dans le marais peuvent aussi être porteurs 
d'une flore remarquable dont le Flûteau nageant, espèce protégée en France et présente dans 
le Ruisseau du Roho ou l'étoile des marais protégée en France et en grande raréfaction. 
[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ǎƻƴǘ ǊŜƭŜǾŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜ 
et sur le Ruisseau du Roho. Les passereaux nicheurs déterminants du marais sont le Pie-grièche 
écorcheur, la Bergeronnette printanière et le Phragmite des joncs. Le Ruisseau du Roho a 
également un intérêt piscicole car il constitue une excellente zone de frayères à brochets et 
cyprinidés, la population d'Anguille européenne y est forte. Plusieurs invertébrés sont 
également déterminants pour la ZNIEFF. 
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Marais du Casso et de 
Gue 

Fégréac 

Le site correspond à des prairies marécageuses mésotrophes, en général tourbeuses ou prairies-
roselières plus ou moins diversifiées, souvent fauchées, parfois également ou principalement 
pâturées avec quelques bois humides et milieux aquatiques (étangs, mares). Diverses espèces 
végétales d'intérêt patrimonial sont présentes. 

ZNIEFF de type II  

Bois de Baron Langon 
Cette ZNIEFF regroupe un ensemble de plus de 200 hectares de boisement incluant plusieurs 
étangs, dont certains présentent une richesse floristique remarquable. 

Marais de la Vilaine en 
amont de Redon 

Avessac, Massérac, Saint-Nicolas-
de-Redon 

Prairies marécageuses ou mésophiles sans caractère subhalophiles, mais en général 
minérotrophes, ou prairies-roselières. Quelques bas-fonds tardivement inondés, à caractère 
palustre (typeI), comme dans les marais de la Provostaie ou le lac de Murin, ou dominent 
roselières et cariçaies, ceinturées irrégulièrement de prairies inondables diverses. La plupart du 
temps ces prairies sont fauchées, parfois pâturées. Dans la zone quelques parcelles sont 
cultivées (prairies artificielles ou mais).  

Marais de la Vilaine en 
aval de Redon 

Redon, Fégréac, Saint-Nicolas-de-
Redon, Sévérac, Rieux, Théhillac 

Ensemble de prairies permanentes méso-xérophiles, mésophiles ou humides, souvent 
subhalophiles, de cultures et de bas-fonds alluviaux tardivement inondés, ainsi que quelques 
boisements humides ou roselières plus ou moins diversifiées. 
Zone d'importance régional pour les oiseaux d'eau et en particulier pour les limicoles en transits 
migratoire pré-nuptiaux et en hiver. 

±ŀƭƭŞŜ Řǳ 5ƻƴ Ł ƭΩaval de 
Guemene-Penfao 

Avessac, Guémené-Penfao, 
Massérac 

Vallée humide et inondable constituée essentiellement de prairies permanentes en général 
fauchées et / ou pâturées. Le Don lui-même s'intègre à cette zone par ses herbiers aquatiques. 
Au total, entre l'aval de Guémené et Massérac, une grande diversité d'Habitats et une belle 
diversité floristique, avec la plupart des espèces végétales caractéristiques de prairies humides 
minérotrophes dont certaines intéressantes. 

Coteaux et vallée du Don 
Ł ƭΩŜǎǘ ŘŜ Guéméné-

Penfao 
Conquereuil, Guémené-Penfao 

Vallée pittoresque très encaissée ou coule une petite rivière bordée de versants pentus et 
rocheux couverts de boisements de feuillus et de conifères, de landes et de pelouses.Ensemble 
de milieux riche et diversifié du fait du relief marqué et de la présence de secteurs humides de 
fond de vallée, de zones xérophiles (landes et pelouses sêches sur affleurements rocheux). 

Bois des Aunaies et bois 
du Perret 

Plessé 
Petits massifs boisés et leurs lisières présentant divers types de végétations intéressants 
comprenant notamment certaines espèces végétales d'intérêt patrimonial. 

Forêt du parc et ses 
abords 

Plessé 
Petit massif forestier et ses lisières bocagères abritant une intéressante diversité végétale, avec 
en particulier plusieurs plantes rares ou peu communes. 
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Forêt du Gavre 
Blain, Gâvre, Guémené-Penfao, 

Guenrouet, Marsac-sur-Don, Plessé, 
Vay 

Vaste massif forestier domanial constitué de peuplements de feuillus (vieilles futaies de Chênes 
entre autres), ou mixte et de reboisements de conifères. Végétations forestières typique avec la 
présence en lisière de plantes se situant à la limite nord de leur aire de répartition dans la région 
et de quelques espèces de landes et de biotopes tourbeux rares et protégées 

Marais de ƭΩLǎŀŎ ŜƴǘǊŜ 
Grenouet et Pont-Miny 

Sévérac, Théhillac 

Prairies permanentes humides ou très humides, bas fond marécageux, marais tourbeux et 
landes humides tourbeuses, en particulier en vallée de l'Isac. La vallée du Dréneuc présente 
diverses catégories de prairies marécageuses, la vallée de l'étang Aumée est envahie par des 
roselières et des saulaies. L'une des zones les plus "naturelles" et les plus diversifiées des marais 
de Vilaine. 

Pinèdes, landes et étang 
entre Bonvallon et le 

Broussay 
Fégréac, Plessé 

Ensemble constitué de pinèdes, de boisements mixtes ou feuillus, de landes, de prairies et d'un 
petit étang, présentant d'intéressantes formations végétales. 

Zone du domaine de 
Pordor 

Avessac 
Ensemble de boisements variés, de prairies humides, de landes et d'étangs présentant une 
intéressante diversité sur le plan floristique, avec en particulier quelques espèces végétales 
d'intérêt patrimonial plus ou moins rares. 

Landes de Lanvaux 

Bohal, Brandivy, Chapelle-Neuve, 
Colpo,  Cours, Elven, Grand-Champ, 

Larré, Locmaria-Grand-Champ, 
Locqueltas 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ [ŀƴŘŜǎ ŘŜ [ŀƴǾŀǳȄ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƳŀƧŜǳǊ Řǳ ǊŜƭƛŜŦ ƳƻǊōƛƘŀƴƴŀƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ 
constitué du massif granito-gneissique de Lanvaux réalisant une longue échine centrale 
pénéplanée (Landes de Lanvaux stricto-sensu). Ce granite est encadré au Nord et au Sud par une 
formation sédimentaire affleurant plus étroitement : les Schistes et arkoses de Bain-sur-Oust, 
Ǉƭǳǎ ǘŜƴŘǊŜǎΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŞŎƻǳƭŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜΦ Ce sont en premier lieu 
la forte densité des landes et des bois qui justifient la ZNIEFF (plus du quart de la superficie). La 
chênaie-hêtraie acidiphile traitée en taillis est bien représentée au centre de la zone en 
particulier entre Colpo et Trédion. Localement le colluvionnement des bas de versants induit un 
enrichissement du sol avec une plus faible acidité favorisant une flore de sous-bois neutrophile. 
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5.2 Les ZICO 
ü Sources : Géoportail ; INPN 

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) sont des sites 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ǉǳƛ ƘŞōŜǊƎŜƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎŀǳǾŀƎŜǎ ƧǳƎŞǎ 

ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƻǳ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΦ  

/Ŝǘ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘaire 

répondant à des critères numériques précis, a été réalisé par la Ligue pour la 

Protection des Oiseaux (LPO) et le MNHN pour le compte du ministère chargé 

ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ƻǊƴƛǘƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ 

Une ZICO est limitrophe au territoire de Redon Agglomération au sud-est, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ DŀǾǊŜ. Ce site reprend le périmètre du site Natura 2000 ZPS 

« Forêt du Gavre » décrit plus haut.  

 

 

 

 

VI. LES DIFFERENTS TYPES DE MILIEUX 

NATURELS ET SEMI-NATURELS EN 

PRESENCE 

5.1 Les boisements  
ü Sources : 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ {/ƻ¢ tŀȅǎ ŘŜ wŜŘƻƴ ς Bretagne Sud 

Plusieurs forêts ceinturent le périmètre du territoire de Redon Agglomération, 

telles que la Forêt domaniale du Gâvre, la Forêt Noire ou la forêt Neuve. 

Plusieurs bois sont présents sur le territoire : Bois du Boschet, Bois du Rédurin, 

Bois du Saint, Nois des Aulnaies, Bois du Perret, etc.  

{ǳǊ wŜŘƻƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ мо҈Σ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 

principalement de forêt privée.  

Ces boisements se composent généralement à la fois de feuillus et de conifères, 

ŘΩƻǴ ƭŜǳǊ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ƳƛȄǘŜǎΦ /Ŝǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǎ 

habitats et des lieux de passage privilégiés pour les espèces liées aux milieux 

boisés recensées sur le territoire (chevreuil, pics, petits mammifères 

ŎŀǊƴƛǾƻǊŜǎΧύ. Par ailleurs, les lisières des forêts présentes aux alentours 

constituent également des milieux particuliers abritant une biodiversité 

spécifique. Redon Agglomération ne comportant pas de grands massifs 

forestiers, les connexions entres les milieux naturels et les grands boisements 

en ceinture sont essentielles au bon fonctionnement des écosystèmes (qui ne 

se limitent pas aux frontières administratives). 

  

Bilan : Redon Agglomération est concerné par la présence de 38 ZNIEFF sont 

(26 ZNIEFF type I et 12 ZNIEFF type II).  

Une ZICO est limitrophe au territoire de Redon Agglomération au sud-est, il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ DŀǾǊŜΦ 
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5.2 Le bocage  
ü Sources : 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩEnvironnement SCoT Pays de Redon ς Bretagne Sud 

Le réseau bocager représente un atout pour la connexion des espaces boisés et 

constitue également en lui-même un milieu abritant une riche biodiversité. 

Toutefois, les opérations de remembrement ont conduit à un agrandissement 

de la taille des parcelles, réduisant ainsi la densité de la trame bocagère. De plus, 

ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǊŜǎǘŜƴǘ ǳƴ ŀŎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

du bocage. Pratiquées de façon de plus en plus sévère, ces opérations 

détériorent progressivement la qualité de certaines haies, les réduisant parfois 

à des alignements de grands arbres, le remplissage par les strates buissonnantes 

όŦǊŀƎƻƴΣ ǊƻƴŎŜǎΧύ Ŝǘ ŀǊōǳǎǘƛǾŜǎ όǇǊǳƴŜƭƭƛŜǊΣ ŀǳōŞǇƛƴŜΧύ ŀȅŀƴǘ ŘƛǎǇŀǊǳΦ Redon 

Agglomération accueille encore un bocage de bonne qualité et une volonté de 

reconstitution du réseau bocager. 

Dans le cadre du programme « Plantons en France », 2500 Ƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ 

bocagers vont être réalisés via la mise en place de haies bocagères sur le 

territoire de REDON Agglomération et plus précisément sur les communes de 

Bains-sur-Oust et Peillac.  

Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ Řǳ 

programme Breizh-Bocage 2 sur Vilaine aval pour 2019-2020.  

 

рΦо [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ  
ü Sources : INPN ; 9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ {/ƻ¢ tŀȅǎ ŘŜ wŜŘƻƴ ς Bretagne Sud 

! ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wŜŘƻƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ǳƴ ǎƛǘŜ 

très singulier fortement marqué par un réseau hydrographique dense. Les 

vallées de la Vilaine et ses affluents entaillent le relief. La zone de débordement 

ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎΩŞǘŀƭŜ ǎǳǊ ŘŜ ǾŀǎǘŜǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǳǊǎ ōǊŀǎΣ 

des prairies et des marais. 

Le réseau hydrographique est un milieu favorable à la biodiversité et 

particulièrement sur Redon Agglomération ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 

remarquables de poissoƴǎΣ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ƻǳ ŘΩŀƳǇƘƛōƛŜƴs.  

Les ripisylves, les marais et les prairies naturelles humides de qualité, bordant 

ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄΣ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ƎǊŃŎŜ par leur contribution à la protection de la qualité 

de ƭΩŜŀǳΦ En effet, outre ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ les milieux 

humides jouent égalemenǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 

des nitrates, de régulation des crues, de recharges des nappes phréatiques, de 

stockage du carbone... 

Dans les dépressions les paysages de marais dominent avec notamment la 

présence des Marais de Redon et de Vilaine qui forment un ensemble de prairies 

ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ǎǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ мл ллл ƘŀΣ ŘΩǳƴŜ ǉǳŀƭité écologique indéniable (milieux et 

ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎύΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ 

européen Natura 2000, ce qui témoigne de la richesse faunistique et floristique 

des marais de Vilaine (végétation des zones humides, oiseaux, insectes, 

poissons, amphibiens, loutre, chauves-souris). Les modalités de gestion 

agricoles sont axées sur la fauche et le pâturage extensifs. Des mesures agro-

environnementales (MAE) spécifiques aux zones humides y sont 

contractualisées.  

 

Parmi les marais de Redon et Vilaine, nous pouvons citer le marais de Gannedel 

situé à la confluence de la Vilaine et du Canut. Ce marais se caractérise par : 

¶ Des prairies humides et roselières (menacées par le boisement). 
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¶ Un refuge pour la biodiversité (nombreuses espèces végétales et 

animales ; plantes rares ; réserve ornithologique majeure pour les 

ƻƛǎŜŀǳȄ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎΧύΦ  

¶ ¦ƴŜ Ŏƻƭƻƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴǾŀǎƛǾŜǎΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ƧǳǎǎƛŜ όǇƭŀƴǘŜ 

semi-ŀǉǳŀǘƛǉǳŜύΦ 5Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘΩŀǊǊŀŎƘŀƎŜ ǎƻƴǘ ƳŜƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ 

contre leur prolifération.  

¶ ¦ƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ƧŀƭƻƴƴŞ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄΣ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ 

ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ Lƭ ŦƻǊƳŜ ǳƴŜ ōƻǳŎƭŜ ǎǳǊ с ƪƳ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ƳŀǊŀƛǎ Ŝǘ 

est de ce fait inaccessible en hiver (zone inondable). 

 
Figure 42 : Marais de Gannedel 

Mais également, le marais de la Roche du Theil situé sur la commune de Bains-

sur-Oust. Ce marais correspond à des prairies entretenues par fauche et 

pâturage. Ce milieu fragile, géré par quelques exploitants pour le maintenir,  

met en valeur le ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ 

 

Figure 43 : Marais roche du Theil 

Enfin, construit sur un petit éperon rocheux, le château de Rieux (XIIIe) 

surplombe des ƳŀǊŀƛǎΦ Lƭ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ 

de Redon et offre une vue panoramique sur une mosaïque de prairies 

entretenues par fauche et pâturage. 

 

Figure 44 : Marais de Rieux 

 




























































